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Édito
	 Chères Haguaises, chers Haguais,

L'été touche à sa fin, j'espère qu’il vous aura permis de vous ressourcer, de profiter de moments de détente 
et de découvrir ou redécouvrir les richesses de notre belle région, malgré une météo parfois capricieuse !

Septembre est synonyme de rentrée scolaire, le commencement de nouvelles aventures, de nouvelles dé-
couvertes. Cela concerne bien sûr les enfants, mais également tous ceux qui les entourent, parents, ensei-
gnants, animateurs, agents communaux... Ils vont contribuer chaque jour à offrir aux élèves de La Hague un 
environnement de qualité dans des infrastructures adaptées et favorables à leur épanouissement personnel.

Ce mois-ci est également marqué par des nouvelles offres de service dans le domaine de la culture. Le réseau 
ZigZag continue à évoluer avec de nouveaux horaires d’ouverture et la mise en place d’une navette pour 
faciliter l’accès à l’ensemble des documents proposés par les médiathèques de la commune. 

Deux grands temps forts sont aussi attendus à l’Espace culturel Michel Canoville : le lancement des séances 
de cinéma avec l’association Ciném’Hague, un mercredi par mois et le vendredi 15 septembre l’ouverture 
d’une saison culturelle 2023-2024 qui s’annonce riche, avec des spectacles à destination de tous les publics.

La navette pour les médiathèques et le cinéma, voici deux actions qui se concrétisent. Elles vont répondre à 
des attentes qui étaient fortes. 

Je tiens à remercier les membres de l’association Ciném’Hague pour leur engagement à faire vivre cette offre 
dans la Hague et plus généralement toutes les associations qui participent à l’attractivité et la dynamique de 
notre territoire.

Elles vont pouvoir se retrouver, comme chaque année au forum des associations qui se tient cette année le 
samedi 9 septembre. Cet événement est une excellente occasion pour chacun d'entre nous de découvrir et 
de s'inscrire à des activités sportives, artistiques ou de loisirs. N’hésitez pas à venir les rencontrer. 

Se rencontrer, échanger, partager, c’est bien tout le sens que nous donnons à nos actions, notamment lors des 
rencontres en proximité qui reprennent également. Nous vous y attendons nombreux.

Je vous souhaite à toutes et tous une excellente rentrée, riche en projets, rencontres et réussites !

Manuela Mahier, Maire de La Hague

LES PROCHAINES DATES DES RENCONTRES EN PROXIMITÉ 2023

•	 mardi 12 septembre : bassin de Auderville, Herqueville, Jobourg, Saint-Germain-des-Vaux / salle communale de Saint-Germain-des-Vaux à 20h

•	 mardi 10 octobre : bassin d’Acqueville, Vasteville / salle communale d’Acqueville à 20h

•	 mardi 7 novembre : bassin de Beaumont-Hague, Éculleville / salle des fêtes de Beaumont-Hague à 20h

•	 mardi 28 novembre : bassin de Digulleville, Omonville-la-Petite / Omonville-la-Rogue / salle communale d’Omonville-la-Petite à 20h
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Dans l'Objectif de ...

Découvrez le travail de 
Loris Delande au travers 
de son compte Instagram

@loris_delande

Loris Delande, 29 ans, est originaire 
de Normandie et vit à Surtainville 
depuis maintenant 25 ans. Passionné 
par la photographie et par le surf, qu’il 
pratique depuis de nombreuses an-
nées et dont il a fait son métier, c’est 
tout naturellement qu’il a décidé de 
lier ses deux passions.

LORISDELANDE
«  J’ai commencé à faire de la photo à l’âge de 15 ans, ayant commencé à 
apprendre le surf au Cotentin Surf Club quelques années auparavant et ayant 
principalement des magazines de surf dans ma chambre, le sujet était tout trouvé. 
Après quelques années à surfer et à regarder les copains surfer, un jour j'ai fini 
par emprunter l'appareil de ma mère pour photographier ces moments. Depuis, 
je n'ai jamais arrêté. J'ai eu la chance de grandir entouré de bon surfeurs, William 
Huaux, Fabien Lefebvre, Gabriel Brot, Antoine Lemieux, Tom Legouix, Benjamin 
Genay, Guillaume Lamoureux, Bazile Pinel et beaucoup d'autres. Grâce à eux, j'ai 
pu me faire la main et apprendre à photographier différents surfeurs et dans tous 
types de conditions. Passant désormais une bonne partie de mon année dans le 
sud-ouest et à l'étranger, mes photos montrent dorénavant plutôt les vagues 
landaises et celles en dehors de nos frontières. 

J'essaye, à travers mes photos, de faire ressentir au non-surfeur qui regarde 
l'image, la sensation du surfeur. J'aime avoir des éléments extérieurs dans le 
cadre, pas uniquement l'action du surfeur, mais le contexte, de façon à plus faci-
lement s'imaginer dans la situation en regardant l'image.  Dans cet esprit, j'aime 
beaucoup le travail de John Barton ( @johnnyjungle ),Chris Burkard ( @chris-
burkard ) ou Morgan Maassen ( @morganmaassen ), et une mention spéciale à 
Charles Lopez ( @Vagabondiary ), dont je suis très fan du travail.

Cependant, vivre uniquement de la photo de surf est malheureusement très 
compliqué en Normandie. J'ai donc passé un BPJEPS pour enseigner le surf, je 
jongle maintenant depuis quelques années entre ces deux casquettes, tantôt 
photographe ou vidéaste, tantôt moniteur. »

« Le surf et la photo de surf m'ont amenés à fré-
quenter des gens plein de talents, Bazile Pinel est 
l'un d'entre eux. En plus d'être un excellent surfeur, il 
est aussi un shaper (fabriquant de planches de surf) 
talentueux. J'ai régulièrement l'occasion de travailler 
avec lui, pour filmer ou photographier du surf et du 
shape pour promouvoir sa marque Zeuglodon. »
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LORISDELANDE

« Cette photo a été réalisée à Sciotot, lors d’ une 
session sans vagues, avec le surfeur le plus présent 
sur mes photos, William Huaux. C’est une photo que 
j'utilise aujourd'hui comme logo pour mon travail. »

« Cette photo représente la dérive d'un longboard, 
conçue par Bazile Pinel (Zeuglodon), une photo ab-
solument improvisée qui a fini par s'imposer comme 
l'une de mes préférées. »

« Être surfeur et photographe de surf amènent quelques dilemmes. Il faut savoir sacrifier certaines des plus 
belles sessions de l'année pour avoir une chance de faire de belles photos. Cette session en est l'exemple 
parfait. ».
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Après vous avoir proposé un ZigZag très riche en activités mêlant sport et bien-être cet été, l’équipe du réseau 
vous présente l’actualité de la rentrée.

Le ZigZag Tour 2023 : en octobre, jouez avec nous !
Le jeu. C’est le thème du ZigZag Tour 2023. Entre matinées-jeux, ateliers de fabrication, jeux de société, jeux 
normands, jeux adaptés, jeux vidéo, escape-games, il y en aura pour les petits comme les grands.
Retrouvez en détails le programme complet sur l’agenda du portail ZigZag.

Dimanche 8 octobre, spectacle « La montagne aux cent choix ». 

Guillaume Alix propose un récit interactif. Les spectateurs, munis d’une télécommande, votent pour un chemin à 
prendre, un objet à utiliser ou un personnage à rencontrer. Ils font évoluer l’histoire au gré de leurs décisions. En 
filigrane du  spectacle, le conteur évoque les difficultés à faire des choix, les prises de risques et les hasards aux-
quels il faut se remettre parfois. Ce spectacle est proposé dans le cadre du festival « Histoire d’en Découdre », 
en partenariat avec la Bibliothèque Départementale de la Manche.
Salle des Fêtes de Vasteville / Tout public à partir de 9 ans / Gratuit sur réservation

Retrouvez toutes les informations du réseau ZigZag sur https://zigzag.lahague.com
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Où en est-on ?Où en est-on ?
	➥grandir et s’épanouir 

Le réseau ZigZag fait sa rentrée et continue à évoluer
L’objectif fixé par les élus de la commune est de créer une complémentarité entre les jours et horaires d’ouverture 
des douze médiathèques afin que les haguais puissent avoir accès, quel que soit l’heure et le jour, à un lieu de lecture 
publique à moins de 10 minutes de l’endroit où ils habitent. Dès le 4 septembre, les plages horaires d’ouverture de 
l’ensemble des médiathèques du réseau sont modifiées. Pour faciliter le quotidien des usagers, ils pourront égale-
ment accèder en proximité à un maximum de collections grâce à la mise en place d'une navette pour les documents.

Évolution des horaires d’ouverture

N’hésitez pas à vous rapprocher des bibliothécaires si vous 
souhaitez rejoindre l’équipe des bénévoles du réseau !

Nouveauté
Une navette entre les médiathèques
Le réseau ZigZag était impatient de vous la présenter : 
sa navette entrera en service courant septembre 2023, 
vous facilitant l’accès à plus de 55 000 documents, par-
tout et à tout moment. Le service fonctionnera toute 
l’année, sauf pendant les vacances scolaires de Noël.

Comment passer commande ?
Depuis le portail zigzag.lahague.com : réservez le docu-
ment de votre choix (livres, DVD...) parmi le catalogue 
des douze structures et sélectionnez la médiathèque où 
vous souhaitez le récupérer. Les bibliothécaires restent 
également disponibles pour vous guider ou enregistrer 
votre commande si nécessaire.

Qui assure la livraison ?
Un vendredi sur deux, l’équipe du réseau ZigZag sillon-
nera le territoire de médiathèque en médiathèque pour 
acheminer les documents que vous aurez choisi vers le 
lieu de retrait ou d’origine.

Comment savoir lorsque la commande est prête ?
Lorsque le document est arrivé, vous recevez un cour-
riel vous en informant.

Et pour rendre le document ?
Après consultation, rapportez votre document dans 
n’importe quelle médiathèque du réseau et il rejoin-
dra sa médiathèque d’origine ou celle de son prochain 
lecteur.



«  Cette nouvelle proposition, attendue par les Haguais, a vu le jour grâce à 
l’implication des élus de la commission culture. Je me réjouis de la proposition 
de ces séances de cinéma, qui tout en respectant les contraintes budgétaires 
qui sont les nôtres aujourd’hui, vient enrichir notre programmation et s’in-
tègre parfaitement à la saison culturelle. Confier sa gestion à une association 
est également en parfaite cohérence avec les valeurs que nous portons. 

Le partenariat avec les membres de Ciném’Hague et du réseau Générique de 
la Ligue de l’enseignement de Normandie est fondamental pour la réussite 
collective de ce beau projet, et je souhaite de tout cœur que cette aventure 
puisse durer de longues années. »

La parole à…
Nathalie Dubost, 

adjointe en charge de la culture

	➥grandir et s’épanouir 

ESPACE CULTUREL DE LA HAGUE
Lancement des séances de cinéma
Mettre en place des séances de cinéma dans La Hague était une action importante pour le programme de 
mandat de l'équipe municipale de Manuela Mahier. La demande était exprimée depuis plusieurs années par 
les habitants de La Hague, notamment les séniors. C'est maintenant réalisé puisqu'avec les moyens de la 
commune, mercredi 6 septembre, l’association Ciném’Hague, en partenariat avec le réseau Générique de la 
Ligue de l’enseignement de Normandie, a inauguré ses premières projections de cinéma à l’espace culturel 
Michel Canoville, de Beaumont-Hague.

L’association Ciném’Hague, présidée par Marie 
Maurouard, a été créée en mars 2023 pour me-
ner ce projet. L’équipe comporte une trentaine de 
membres répartis en un bureau (une présidente, 
deux vice-présidentes, une secrétaire et un tréso-
rier) et 4 commissions  (accueil, programmation, 
animations et communication). L’association tra-
vaille en partenariat avec la mairie et le réseau 
Générique de la Ligue de l’enseignement de 
Normandie pour ce qui est de la programmation 
et de la diffusion. Pour la gestion de l’activité par 
le réseau Générique, la commune de La Hague ap-
porte une contribution financière annuelle pour 
un montant fixé à 0,85 € par habitant, soit au 
total 10 000 € pour une programmation de 24 
films à l’année.

Les séances sont prévues de septembre à juin, 
un mercredi par mois, l’une à 17h et la seconde 
à 20h30. Avec un choix Grand Public, Art et Essai 
et Jeune Public, proposé par le réseau Générique, la 
commission programmation de l’association sera en 
charge de faire la sélection des films. Ce seront des 
films français et internationaux récents (5 semaines 
de sortie nationale), majoritairement grand public et 
pour tous âges. 

Les tarifs seront de 5,40 € pour les adultes et 
4,40 € pour les -18 ans, étudiants et demandeurs 
d’emploi. Il sera également possible de bénéficier 
de tarifs réduits en souscrivant à une carte d’abon-
nement.

L’association a déjà beaucoup de projets en tête 
pour le futur : « nous avons plein d’idées pour ap-
porter des animations, des soirées à thème, des 
débats autour d’un film ou d’un documentaire, voir 
pour relancer un cinéma en plein-air  » déclare la 
présidente Marie Maurouard.
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	➥grandir et s’épanouir 

La Hague, 
une vie associative animée !
La commune de La Hague continue son engagement en soutenant les associations du territoire. Culture, 
sport, loisirs, jeunesse, séniors... les 160 associations haguaises favorisent l’animation du territoire au quo-
tidien et contribuent à l’épanouissement personnel de tous. Pour les soutenir, la commune met à disposition 
et entretient de nombreux équipements et organise divers événements tout au long de l’année tels que le 
rendez-vous de la vie associative, le forum des associations ou encore les Soirées de l’Info Associative. 

Les rendez-vous de la vie associative

Les 26 et 28 juin, la commune de La Hague a organisé la deuxième édition des rendez-vous de la vie asso-
ciative. 35 associations ont participé à ces temps d’échanges qui ont permis de dégager plusieurs attentes, 
engagements et perspectives pour le développement de la vie associative locale, telles que :

•	 Pour la Maison des Associations, la pérennisation 
et le développement des formations destinées aux 
bénévoles organisées en 2023, suite à la demande 
formulée durant les ateliers 2022.

 

•	 Pour le développement durable, l’amélioration de 
la gestion des déchets dans les équipements utili-
sés par les associations, la facilitation des mobilités 
alternatives et le partage des expériences liées au 
quotidien.

Le forum des associations, organisé le 9 septembre, est une autre occasion d’aborder les actions qui pour-
ront être mises en place suite à ces rendez-vous avec les différentes associations du territoire.

Les Soirées de l’Info Associative
En 2023, les Soirées de l’Info Associative ont été 
lancées avec plus de 15 sessions ouvertes aux as-
sociations. Devenu un rendez-vous régulier pour 
certaines associations, il s’agit de 2h de formation 
un jeudi sur deux durant lesquelles sont abordés 
les thèmes demandés par les associations : statuts 
et instances associatives, communication numérique, 
fiscalité et mécénat, premiers secours, organisation 
d’événements et élaboration d’un budget.

En attendant le programme des Soirées de l’Info 
Associative 2024, il reste encore 4 formations pour 
clôturer l’année 2023 : 

•	 Les 14 et 21/09 de 16h à 17h ou de 18h à 19h : 
Dispositif d’appui aux associations (accompa-
gnement des associations pour compléter leur 
formulaire de demande de subvention).

•	 Le 05/10 de 18h à 20h : Le numérique au 
service de mon organisation interne dans les 
associations. 

•	 Le 19/10 de 18h à 20h : Comment organiser un 
événement ?

R E N S E I G N E M E N T S 
E T  I N S C R I P T I O N S

 Direction Sport et Vie Associative 
02 33 01 93 29
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La journée passerelle Olympique
Une journée passerelle Sportive a été proposée 
par la commune aux acteurs de l’Éducation, en 
lien avec le label « Terre de Jeux » de la commune. 
Elle s’est déroulée le 23 juin 2023 et avait pour 
thème Les «  Jeux Olympiques et Paralympiques  ». 
Organisée en partenariat avec le collège du 
Hague Dike, les écoles,   le Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Manche et les associa-
tions sportives locales, cette rencontre s’est divi-
sée en 2 temps : une partie sportive avec des olym-
piades et une partie de sensibilisation aux valeurs du 
sport et de l’olympisme. 

Cette journée passerelle olympique et ces activi-
tés avaient plusieurs objectifs : faciliter la future 
adaptation des CM2 au collège, sensibiliser aux 
valeurs du sport et de l’olympisme, promouvoir 
l’organisation des Jeux Olympiques Paris 2024, 
dans le cadre du Label « Terre de Jeux » obtenu par 
la commune et créer du lien entre les acteurs du 
sport et de l’éducation.

Le Rallye découverte
Tous les ans, en septembre, a lieu « Le Rallye décou-
verte » : une semaine d’activités sportives et de 
sensibilisation à l’environnement pour l’ensemble 
des élèves du territoire entre le CP et le CM2  ; 
soit au total, 800 élèves. Cette action, à l’initiative 
de la commune de La Hague, est réalisée en parte-
nariat avec l’Éducation Nationale dans le cadre des 
objectifs et des programmes scolaires.

Cette année, le Rallye découverte se déroule du 11 
au 15 septembre à la base nautique d’Urville-Nac-
queville, sur le thème des marais. La journée sera 
divisée en trois temps distincts : une partie sportive 
(football, basket-ball, tennis, char à voile, pétanque 
et tchoukball), une partie environnementale (ateliers 
thématiques autour du marais, de sa flore et de sa 
faune) et un atelier sur les valeurs de l’olympisme en 
lien avec le label « Terre de Jeux » de la commune.

	➥grandir et s’épanouir 

Le sport, 
au cœur des écoles !
La commune de La Hague tient particulièrement à ai-
der au développement de l’enseignement et des pra-
tiques physiques et sportives scolaires. Pour cela, 
elle soutient et propose chaque année aux écoles 
de nombreuses activités sportives, en lien avec les 
programmes de l’Éducation Nationale. La commune 
organise également des événements sportifs à des-
tination des écoles, comme durant l’année scolaire 
2022-2023, avec le rallye découverte ou la journée 
passerelle olympique.

La programmation scolaire 2023-2024
Le Soutien à l’enseignement et pratiques physiques et sportives scolaires est un 
axe fort du projet de mandat de la commune de La Hague. Les élus de la com-
mune le développe dans une logique partenariale avec l’Éducation Nationale, les 
écoles, les institutions et les associations sportives locales. Chaque année, les 
enseignants des écoles sont invités à communiquer les activités choisies 
dans leur cadre pédagogique et en lien avec les programmes de l’Éducation 
Nationale. Ces activités sont ensuite encadrées, soit par : les associations 
sportives du territoire, l’Agglomération du Cotentin pour la natation ou 
les éducateurs de la commune (multisport, escalade). D’autres politiques 
publiques portées par la commune sont également liées à cette démarche : le 
développement du sport santé et la prévention, le développement durable, etc.

Afin d’organiser la saison 2023-2024, un guide de l’offre sportive scolaire 
proposée par la commune aux écoles, a été établi. Cette année, sur l’en-
semble du territoire, 1160 séances de 20 activités différentes sont soute-
nues par la commune.
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	➥vivre ensemble solidaires 

Sortie intergénérationnelle au Manoir du Tourp

entre la crèche « La Marette » 
et l’EHPAD de Beaumont-Hague
Pour clôturer l’année scolaire, vendredi 30 juin, la crèche de La Hague « La Marette » a organisé une sortie 
intergénérationnelle au Manoir du Tourp entre les enfants, leurs familles et les résidents de l’EHPAD de 
Beaumont-Hague. 

Au programme, parcours de jeux sensoriels autour de la vue, l’odorat, l’ouïe et le toucher avec les enfants 
et leurs parents, suivi du spectacle « Abra & Cadabra », un conte poétique autour d’un arbre, et un goûter 
partagé pour clôturer cette belle journée. Un moment qui a l’air d’avoir été apprécié de tous « C’est un 
moment ludique et convivial. C’est génial ! Je n’étais jamais venue au Manoir du Tourp, cela permet également 
de découvrir des lieux comme celui-ci grâce à la crèche. » Nous confie Anaïs, l’une des mamans.

Le Manoir du Tourp, partenaire de « La Marette », intervient à la crèche deux fois par mois pour 
proposer aux enfants différentes activités ludiques. Cette année, ils ont réalisé des ateliers autour de 
l’argile, l’aquarelle, la laine de mouton ou encore des 5 sens par exemple. Cette sortie de fin d’année est 
donc également l’occasion de montrer aux parents, à travers un atelier, les activités auxquelles ont participé 
leurs enfants durant l’année. 

Ces sorties intergénérationnelles, lancées en 2018, ont plusieurs objectifs. Elles sensibilisent les enfants 
à l’environnement à travers différentes activités, elles donnent l’occasion aux parents de rencontrer 
les partenaires de la crèche (le Manoir du Tourp, les relais petite enfance, l’Espace Culturel, l’école de 
musique, la médiathèque et l’EHPAD de Beaumont-Hague) et elles renforcent le lien entre les parents 
et leurs enfants. Dans ce sens, la crèche organise également une fois par mois des ateliers réunissant 
parents et enfants.

Ce rendez-vous annuel permet également de créer du lien social entre les familles et de favoriser la mixité 
sociale, d’apprendre à vivre ensemble. « L’objectif est de désacraliser les lieux culturels, patrimoniaux et 
l’EHPAD pour que cela devienne des lieux de vie. C’est le projet de la crèche. » nous explique Béatrice, 
responsable de « La Marette ».



	➥accéder à ses droits et à la citoyenneté 

Point sur le 
budget 
participatif 
Dans le cadre de l’édition 2021-2022 du budget par-
ticipatif de la commune de La Hague, un second 
projet lauréat, l’aire de jeux d’Urville-Nacqueville, 
a vu le jour et  a été inauguré sur la place du chêne 
centenaire, le 22 juin dernier.

Inauguration de l’aire de jeux « Le chêne » à Urville-Nacqueville
En septembre 2021, madame Sigaud a déposé un projet visant à installer une aire de jeux pour les enfants à 
Urville-Nacqueville pour remplacer la structure actuelle. En parallèle, à la demande d’un groupe de parents 
Urvillais, un projet de création d’un espace de loisirs sur la place du chêne a été déposé par l’association 
Familles Rurales. Ces deux projets ont été étudiés, acceptés et, au vu de leurs similitudes, regroupés en un 
seul et même projet. Lors du vote réalisé dans le cadre du budget participatif 2021-2022, le projet a ob-
tenu 263 votes et a terminé quatrième. La direction sport et vie associative (SVA) a donc pris contact avec 
madame Jenny Sigaud et madame Lucie Blaszczyk Gerand afin de définir ce qu’elles souhaitaient pour cette 
aire de jeux. Toutes les étapes de la mise en place de cette aire ont été réalisées avec les porteuses de 
projets : choix des modules, couleurs, consultation entreprises, visites techniques sur site… Les travaux 
ont débuté  le 2 mai et se sont terminés le 26 mai. Depuis, l’aire de jeu de la place du chêne centenaire est 
ouverte au public et connait un franc succès. Et, les 2 porteuses de projets sont, grâce à ce projet commun, 
devenues amies ! 

Et les autres projets, où en est-on ? 
Un premier projet lauréat, le « parcours de santé maître et chien », à Biville, a été mis en place en 2022. Le 
projet « la douche de Vauville » doit être lui abandonné et le dernier projet lauréat « Graffity Art », est en 
cours de réalisation.

Le projet de douche à Vauville 
Le projet de douche sur le parking de la devise à Vauville ne pourra pas voir le jour. Lors de la phase 
d’étude de faisabilité en novembre 2021, la proposition d’implantation d’une douche de plage avait été 
soumis à la DREAL (Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) et l’ABF 
(Architecte des bâtiments de France) qui avaient émis un accord de principe. Suite à l’épisode de sécheresse 
estivale de 2022, la direction avait repensé le projet en valorisant l’eau utilisée avec 2 scénarios : une douche 
équipée d’une cuve de récupération pour le lavage des équipements nautiques ou une douche équipée d’un 
système de recyclage par filtration. Ils ont été soumis aux services de l’État en janvier dernier et la DREAL 
a refusé le projet dans son ensemble en avançant : « L’incohérence du projet avec la préservation de la res-
source en eau dans un contexte d’affaiblissement du niveau des nappes phréatiques. » L’eau est effectivement 
une ressource indispensable pour notre santé, notre économie et nos écosystèmes et elle est aujourd’hui 
fortement menacée par le changement climatique, la croissance démographique et le développement écono-
mique. Dans un contexte où il est devenu encore plus indispensable d’apporter un point de vigilance à 
la préservation de la ressource en eau, la porteuse du projet a donc été informée de cet abandon lors 
d'une rencontre avec l’élue en charge de la citoyenneté participative.

Lancement du projet Graffity Art
Plébiscité par les Haguais, avec plus de 307 votes, l’ambition de ce projet, porté par Guyliane Delorme, 
une jeune artiste originaire de Gréville-Hague, est d’introduire la pratique légale du Street Art dans la 
Hague. Le Street Art est une démarche vivante de valorisation du patrimoine, il regroupe toutes les formes 
d’art réalisées dans l’espace public. Il contribue à la diversité des expressions artistiques et à la rencontre des 
œuvres avec le public. Ce projet vise à favoriser l’expression artistique sur des supports identifiés. Pour 
permettre à tous de s’adonner à la pratique du graff, la commune de La Hague va mettre à disposition 
des espaces d’expression libre (murs, mobiliers urbains…). Ces espaces seront identifiés par un panneau 
portant la mention Graffity Art et encadrés par un règlement d’utilisation. Le projet est actuellement en 
cours de réalisation avec une inauguration prévue fin 2023.
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Aménagement à Urville-Nacqueville
Parmi les aménagements d’espaces publics souhaités 
durant le mandat, la municipalité a engagé les travaux 
d’aménagement de l’avenue Beauséjour, à Urville-
Nacqueville. À la demande de la mairie déléguée, 
ces travaux ont été réalisés en concertation avec 
les riverains avec une réunion publique le 8 juillet 
2021. Située en front de mer de la cité balnéaire, 
l’avenue Beauséjour est très fréquentée durant l’été, 
tant par les automobilistes que par les piétons qui 
se rendent à la plage. Le projet visait à rénover la 
chaussée et les trottoirs en intégrant des pla-
teaux surélevés aux accès à la mer afin de sécuri-
ser les traversées piétonnes.

Le coût total de ces travaux d’aménagement s’élève 
à 500 000 €. La commune a pu bénéficier d’une par-
ticipation de 100 000 € de l’État à travers la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local (DSIL).
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	➥évoluer dans un cadre de vie de qualité 

LES TRAVAUX SUR LE TERRITOIRE, 
un engagement fort pour la commune
Dans le cadre de sa politique d’investissement en faveur de la qualité du cadre de vie des habitants, la 
municipalité de la Hague engage périodiquement des travaux de rénovation. Pour l’entretien et l’amélio-
ration de la voirie communale, le conseil municipal valide annuellement un programme de travaux d’en-
viron 1 500 000 €. Celui-ci est initié par les élus des communes déléguées puis arbitré en inter-commission 
travaux – développement durable. Il s’agit en général de travaux visant à remplacer la couche de rou-
lement et, dans certains cas, de travaux d’amélioration des structures en place. En complément de 
ces programmes annuels, l’équipe municipale opère plusieurs aménagements importants d’espaces publics 
urbains à travers le territoire. La rue du Millecent à Beaumont-Hague et l’avenue Beauséjour à Urville-
Nacqueville, par exemple, ont récemment fait l’objet de travaux de rénovation d’envergure, et l’aménage-
ment urbain du quartier des Bizeaux à Saint-Germain-des-Vaux devrait prochainement débuter. 

La commune intègre systématiquement le développement durable dans l’élaboration de ses projets, 
et notamment en matière de réduction de l’imperméabilisation des sols. Les zones de stationnement 
ou les voies douces ne sont plus nécessairement revêtues mais empierrées ou végétalisées, lorsque la 
nature du terrain le permet. L’éclairage public suit également cette volonté de réduction d’impact sur l’envi-
ronnement. Ainsi, les rénovations urbaines impliquent une diminution du nombre de points lumineux et leur 
remplacement par des appareils LED.



Sécurisation des bourgs

Régulièrement sollicités par les administrés au sujet de comportements routiers dangereux, les élus 
ont pleinement conscience de la nécessité de réguler la vitesse et mettent en œuvre les aménagements 
les plus adaptés. L’agglomération d’Urville-Nacqueville a par exemple dernièrement vu sa vitesse maximale 
réduite à 30 km/h. La rue du Général Leclerc à Omonville-la-Rogue a, quant à elle, fait l’objet de tests de 
modification de régime prioritaire durant l’été.

Lancement du chantier du Pôle petite enfance, 
modification des voies à Beaumont-Hague
Dans le cadre des travaux de construction du pôle 
petite enfance, famille et animation de la vie locale, 
qui ont débuté au mois d’août à Beaumont-Hague, 
la rue des Écoliers est fermée à la circulation entre 
l’EHPAD et la halle des sports pour une durée d’un 
an et demi. L’accès aux différents sites est néan-
moins maintenu durant toute la durée du chan-
tier. L’ouverture du pôle est envisagée au prin-
temps 2025.

L'équipe municipale, qui souhaite développer l’offre 
de services aux familles et particulièrement celle 
de la petite enfance, a décidé de créer ce pôle afin 
d’augmenter les places d’accueil en crèche, de dé-
velopper l’accompagnement de la parentalité et 
de créer un lieu de vie, d’activités et d’échanges 
pour les familles. Le pôle comprendra : des espaces 
d’accueil dont un atrium avec cafétéria, des espaces 
partagés, un espace rencontre dédié aux parents, 
une crèche et un centre social.
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	➥s’approprier et préserver son territoire 

Point mi-mandat 
du plan communal de développement durable
Le plan communal de développement durable, voté à l’unanimité par le conseil municipal le 13 avril 2021, 
traduit la politique de développement durable de la commune par le biais d’un plan d’actions. À travers son 
déploiement, la commune s’est engagée sur cinq grands enjeux :

•	 La lutte contre le dérèglement climatique

•	 La protection de notre environnement

•	 La consommation et la production responsable

•	 La résilience face aux enjeux de demain

•	 L’éducation au développement durable

Chacune des directions et services est concernée pour le déploiement de 52 actions concrètes autour de 
ces 5 enjeux.

Aujourd’hui, à mi-mandat, où en est-on ?
Deux ans et demi après le lancement du plan communal de développement durable, des actions ont été 
finalisées, certaines sont en cours et d’autres restent à lancer. Voici un aperçu de ce qui a déjà été mis en 
place par la commune :

•	 Lutte contre le réchauffement climatique
Mise en place d’une prime mobilité pour les agents  ; achat de véhicules électriques pour le SSIAD  ; 
organisation d’un réseau d’auto-stop ; réalisation d’un diagnostic énergétique de tous les bâtiments de la 
commune… 

•	 Consommation et production responsable
Évolution de la boutique du Manoir du Tourp pour 
mettre en avant et vendre des produits locaux et 
écoresponsables  ; approvisionnement au maxi-
mum de produits bio dans les cantines…

•	 Éducation au développement durable
Définition annuelle d’une thématique déclinée 
dans la programmation culturelle et avec les par-
tenaires éducatifs  : conférences, expositions, ap-
pels à projets pédagogiques, actions hors les murs 
et événements culturels pour sensibiliser les habi-
tants à l’environnement.

•	 Résilience face aux enjeux de demain
Étude GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondations) liée à la submersion 
marine à Urville-Nacqueville ; réalisation d’un plan 
communal de sauvegarde pour planifier les actions 

en cas de catastrophes naturelles, technologiques 
ou sanitaires ; intégration des aléas de demain dans 
l’élaboration du PLUI (plan local d’urbanisme in-
tercommunal)... 

•	 Protection de notre environnement
Réalisation d’un audit qualité de l’air dans les 
écoles, d’un diagnostic des biodéchets des can-
tines et d’une charte écoresponsable pour les 
évènements organisés par la commune. La mai-
rie a également rationalisé le nombre de petites 
poubelles afin d’éviter que les déchets ne finissent 
dans la nature  : déploiement d’une stratégie «  Je 
viens avec mes déchets, je repars avec mes dé-
chets  ». Après des premières expérimentations 
concluantes, ce nouveau dispositif va se déployer 
progressivement. Enfin, l’élaboration de notre plan 
de gestion différenciée est bien avancée.
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Avancée du plan de 
gestion différenciée 
des actions déjà déployées
Il nous faut adapter les modes de gestion de nos 
550.000m² d’espaces verts. Aussi nous avons en-
gagé un plan de gestion différenciée pour définir 
les meilleures pratiques d’entretien en fonction 
du lieu, de son usage et de nos capacités. L’objectif 
est de permettre à tous d’évoluer dans un cadre vie 
agréable, de mettre en valeur notre patrimoine, et 
de donner une place à la biodiversité en préservant 
nos ressources. C’est le bureau d’étude FREDON 
qui est missionné pour réaliser un inventaire 
cartographique de l’ensemble des espaces verts 
communaux puis établir ce plan de gestion dif-
férenciée. Le cabinet a déjà fait le tour de la Hague 
avec les maires délégués pour établir un diagnostic 
des 550  000 m² d’espaces communaux à entrete-
nir. Après ce diagnostic il faudra se pencher sur 
le choix des meilleures méthodes d’entretien et 
d’aménagement selon la typologie des espaces  : 
diminution progressive des fleurs annuelles, priorité 
aux arbustes, arbres et vivaces, retour à un travail 
manuel, végétalisation des espaces etc. La fin de 
cette étude est prévue pour mars 2024 mais sa 
mise en place sera longue. Ainsi, la commune de 
la Hague a déjà commencé à déployer des projets 
et actions, dans ce sens, sans attendre le plan 
complet.

Tous les ans, la commune fait remonter les projets 
des maires délégués, des relais ou des habitants 
qu’elle analyse ensuite au regard de critères sur la 
qualité de l’environnement, la compatibilité avec 
l’usage du site et le temps global de mise en œuvre. 
Suite à cette analyse, la commune fait ensuite le 
choix de réaliser ou non le projet. Dans cette lo-
gique, ont déjà été mis en place : 

•	 Des massifs de vivaces, pour remplacer les jardi-
nières, ont été installés à l’entrée de Tonneville et 
au niveau de l’école de Vasteville.

•	 Le principe de la fauche tardive, consistant à 
retarder autant que possible la coupe de la végé-
tation, a déjà commencé à être utilisé sur les es-
paces verts qui le permettent afin de préserver la 
biodiversité. Cette méthode permet également à 
la flore de s’exprimer et ainsi, de mettre en valeur 
et embellir les paysages. 

Pour rappel, l’entretien de la commune est l’af-
faire de tous : il revient aux propriétaires d’entre-
tenir leurs pieds de murs, talus et les cours d’eau 
qui passent sur leurs propriétés. 

Votre commune 

s’engage pour l’eau 

et la biodiversité

fauche tardive

nature préservée
nature préservée

Votre commune 

s’engage pour l’eau 

et la biodiversité

fauche tardive

nature préservéenature préservée
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NICOLAS CORBET

ASSISTANT QUALITé 
à LA RESTAURATION 
COLLECTIVE
Le poste d’assistant qualité à la restauration collective, occupé par Nicolas Cor-
bet, a été créé en mars 2023 par la commune de La Hague dans le but d’optimiser 
le fonctionnement de la cuisine centrale et la qualité des repas. 

LES MISSIONS
Nicolas Corbet, appuyé par Marie-Laure Batty, res-
ponsable du service restauration collective, est le 
relais entre la cuisine centrale et les sites distribués 
(restaurants scolaires, centres de loisirs, crèche, 
EHPAD, service de maintien à domicile et self ad-
ministratif). Le poste d’assistant qualité a été créé 
dans l’objectif d’améliorer la qualité du service de 
restauration, qui va de la préparation des repas à la 
consommation. Ainsi, au quotidien, Nicolas travaille 
en collaboration avec les agents de restauration 
des différents sites afin de recueillir leurs retours 
et d’adapter en permanence le service de res-
tauration aux besoins et attentes des convives. 
Il aime également mettre les enfants des écoles à 
contribution en leur demandant leurs avis et leurs 
suggestions sur les repas de la cantine afin de les 
adapter au mieux avec Marie-Laure Batty. Enfin, il as-
sure le suivi des règles d’hygiènes de la cuisine cen-
trale ainsi que la veille documentaire indispensable 
aujourd’hui pour la gestion d’un service de restau-
ration.

LES ENJEUX
Au-delà du suivi qualité, ce nouveau poste contri-
bue à limiter l’impact écologique du service de 
restauration de la commune en recherchant des 
solutions permettant de limiter les déchets et 
de favoriser les préparations à base de produits 
bruts et/ou plus respectueux de l’environnement. 
Le poste de Nicolas arrive à point nommé pour ai-
der le service restauration collective à définir son 
organisation dans la future cuisine centrale.

LES PROJETS
L'équipe municipale a lancé la construction d’une 
nouvelle cuisine centrale en remplacement de 
l’équipement actuel devenu obsolète. Cette cui-
sine centrale, plus moderne, sera plus adaptée aux 
nouvelles normes. Elle permettra aux équipes du 
service de restauration de mieux répondre aux be-
soins des habitants du territoire, notamment pour 
la restauration des séniors. En effet, sa capacité de 
production de repas, passant de 1  300 à 1700 
repas par jour, répondra à la demande croissante 
de repas à domicile et dans les écoles.

SEMAINE DU GOÛT
 « Un menu, une couleur »

Cette année pour la semaine du goût, du 9 au 15 
octobre, les cuisiniers de la restauration collective 
ont choisi le thème « Un menu, une couleur  ». 
Chaque jour, les enfants de maternelles, primaires 
et de la crèche ainsi que les seniors de l’EHPAD 
et les personnes services à domicile découvriront 
une nouvelle saveur dans  un menu élaboré au-
tour d’une et même seule couleur ! Pour mettre 
à l’honneur ce thème, toute la semaine, les ani-
mateurs des écoles, de l’EHPAD et le service de 
maintien à domicile proposeront également des 
animations : décoration, jeux…
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Le cheval occupe une place importante dans notre territoire. Plages, 
landes, clubs équestres à Gréville-Hague et Sainte-Croix-Hague, 
stade hippique à Gréville-Hague : la Hague est le lieu idéal pour la 
pratique équestre. Notre territoire est également une terre d’élevage, 
réputé pour ses nombreux éleveurs, dont Bruno Paysant, qui possède 
l’élevage de Cobs Normands le plus grand de France. 
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LES CENTRES ÉQUESTRES HAGUAIS
LES PONEYS DU CATÉ GRÉVILLE-HAGUE
Créé en 2014 par Lucie Simon, « Les poneys du 
Caté », situé au cœur de Gréville-Hague, est un po-
ney club familial adapté à tous, quel que soit l'âge 
et le niveau. Vue imprenable à 360° sur les plaines, 
la mer et la ville de Cherbourg, ce club de Gréville-
Hague, au milieu des champs, est l’endroit idéal pour 
la pratique équestre. Les 18 poneys et 2 chevaux 
partagent librement les terres de ce centre calme 
et paisible.  Aujourd’hui, « Les poneys du Caté » 
compte 105 adhérents de 4 à 70 ans. Dans ce club, 
l’ambiance est familiale. Les cavaliers, qui reviennent 
d’années en années, se connaissent tous. 

Seule à gérer le club, Lucie peut tout de même 
compter sur une petite équipe de bénévoles  : ses 
cavaliers et leurs parents, toujours ravis de pouvoir 
participer à la vie de leur centre équestre. En plus 
des cours d’équitation proposés tout au long de 
l’année scolaire, pendant les vacances, « Les po-
neys du Caté » propose également des stages, en 
journée ou demi-journée, des balades et des ini-
tiations découverte pour les petits de 4 à 6 ans. 
Mais ce n’est pas tout. En 2018, le poney club dé-
cide de développer son activité et créé l’association 
« Les galopins du Caté ». Cette association a pour 
but d’organiser l’ensemble des événements du club. 
Chaque année, « Les poneys du Caté » organise une 
petite dizaine de manifestations à destination de 
ses adhérents réunissant entre 30 et 50 parti-
cipants  : Équifun (parcours chronométré avec dif-
férents dispositifs), concours de dressage, concours 
de saut d’obstacles et le Hunter (concours de saut 
d’obstacles jugé sur la technique). Une soirée dan-
sante, réservée aux cavaliers et leurs familles, est 
également organisée afin de récolter des fonds pour 
financer les lots des différents concours. Enfin, pour 
terminer chaque année, le club donne rendez-vous à 
tous ses cavaliers, petits et grands, pour une journée 
olympiades. 

Hameau gruchy, 50440 Gréville-Hague 
lesponeysducate50.ffe.com 

CENTRE ÉQUESTRE DE  SAINTE-CROIX-HAGUE
Créé en 1995 par Frédéric Musset, le Centre 
Équestre de Sainte-Croix-Hague est repris en 2002 
par Patrick et Élisabeth Duhamel. Aujourd’hui, 
Patrick et Élisabeth sont entourés d’Anne Hélène, 
Marie-Amélie et Clara pour l’enseignement des 
cours et de cavaliers ou anciens cavaliers bénévoles 
pour gérer la vie du centre. Pour environ 220 ca-
valiers, le club possède une douzaine de poneys 
et une vingtaine de chevaux. Patrick et Élisabeth 
travaillent essentiellement avec des grands po-
neys afin de s’adapter à leurs adhérents, majori-
tairement jeunes et féminins. Le Centre Équestre 
de Sainte-Croix-Hague propose des cours pour 
tous niveaux à partir de 6 ans, des initiations au 
galop 7 pour les enfants à partir de 4 ans et pour 
les adultes ainsi que des stages lors des périodes 
de vacances. Patrick fait aussi, à titre exceptionnel, 
des préparations au concours complet. Pour animer 
la vie du club et fédérer leurs cavaliers, Patrick et 
Élisabeth proposent différentes animations tout 
au long de l’année. Ils organisent régulièrement 
des concours de saut d’obstacles, adaptés à tous 
les niveaux. Une fois tous les deux ans, ils pré-
parent également ce qu’ils appellent « la fête du 
club » avec l’ensemble des cavaliers et leurs familles. 

La fête se déroule sur une journée, un dimanche, avec 
un spectacle autour d’un thème où chaque groupe 
de cavaliers présente une animation préparée pen-
dant l’année, suivi d’un goûter convivial. Soucieux 
de continuer à faire grandir leur club, Patrick et 
Élisabeth souhaiteraient développer le poney club et 
s’ouvrir aux écoles. 

6 Route Pallières, 50440 Sainte-Croix-Hague 
cesaintecroix50.ffe.com
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LES ÉVÉNEMENTS ÉQUESTRES DU TERRITOIRE
LA SHR GRÉVILLE-HAGUE
Lors de sa création en 1934, la SHR (Société Hippique 
Rurale) organise annuellement des concours régionaux 
de saut d’obstacle et d’élevage, puis, à partir de 1976, 
le Derby de la Hague. En 2011, l’inauguration du stade 
hippique de la Hague, situé à Gréville-Hague, permet 
d’élargir le domaine d’activités de cette association. 
Ce dernier est entièrement géré et entretenu par la SHR, 
présidée par Laura Typhagne depuis maintenant cinq ans, 
et une équipe de bénévoles au nombre de cinq ou six au 
quotidien et d’une vingtaine lors des événements.

Aujourd’hui, l’association organise des manifestations 
équestres au niveau national sur le stade hippique de 
la Hague. Elle organise une quinzaine de concours par 
an, pour tous les cavaliers (amateurs et professionnels) 
et pour tous types de chevaux. Si l’association organise 
majoritairement des concours de saut d’obstacles et d’éle-
vage, la SHR a également organisé des concours de dres-
sage et d’attelage, en co-organisation avec d’autres asso-
ciations. À partir du 15 septembre, la SHR va également  
organiser un nouveau concours : le concours complet 
(concours regroupant 3 disciplines : dressage, obstacles et 
cross) en lien avec l'Association Brix Équitation (ABE) qui 
offre ses bénévoles et son expertise. La SHR a décidé de 
proposer un concours complet suite à la demande des ca-
valiers. À l’heure actuelle, il existe très peu de concours 
complet dans la Manche, c’est une discipline qui se perd et 
que la SHR souhaite relancer pour la faire perdurer.

« Avant il existait un concours international à Martinvast 
mais il a été délocalisé au Haras du Pin dans l’Orne. Nous 
aimerions relancer le concours complet au niveau clubs et 
amateurs dans le territoire de la Hague et de la Manche. » 
nous confie Laura, présidente de la SHR.

La SHR souhaite continuer de se développer et de se 
diversifier en accueillant de nouvelles disciplines. Elle 
reste donc ouverte à toutes autres collaborations avec 
des associations.

À travers l’organisation de ces concours, la SHR a plu-
sieurs objectifs :

•	 Promouvoir l’équitation au niveau du canton
•	 Développer le milieu équin au sein du territoire
•	 Promouvoir le territoire de la Hague auprès des parti-

cipants extérieurs
•	 Développer l’économie du territoire

Le stade hippique possède de très belles installations, 
l’objectif est donc de les utiliser un maximum. Pour 
cela, en plus des concours hippiques, les pistes en sable 
de la SHR sont ouvertes 2 fois par semaine pour que les 
cavaliers puissent venir s'entraîner avec leurs chevaux.

50 Rue du Millecent, 50440 Gréville-Hague 
shrbeaumonthague.ffe.com

NOUVEAUTÉ

Les centres équestres 
rejoignent 

les coupons loisirs !
Comment ça marche  ? 
À compter du 1er sep-
tembre, présentez-vous à 
la mairie de La Hague avec 
votre attestation d’alloca-
tion de rentrée scolaire 
et récupérez un coupon 
Loisirs. Ce coupon vous 
permettra, en s’inscrivant 
à un centre équestre du 
territoire, de bénéficier 
d’une réduction d’un 
montant de 25% du coût 
de l’inscription (plafonné 
à 50€).

La fête se déroule sur une journée, un dimanche, avec 
un spectacle autour d’un thème où chaque groupe 
de cavaliers présente une animation préparée pen-
dant l’année, suivi d’un goûter convivial. Soucieux 
de continuer à faire grandir leur club, Patrick et 
Élisabeth souhaiteraient développer le poney club et 
s’ouvrir aux écoles. 

6 Route Pallières, 50440 Sainte-Croix-Hague 
cesaintecroix50.ffe.com
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LE COB NORMAND 
L’HISTOIRE DU COB NORMAND
Le Cob Normand est une race de chevaux originaire de Normandie. Issu du croisement de juments 
normandes et d’étalons pur-sang anglais, il est reconnu comme race officielle seulement à partir du 
début du XXe siècle. Le Cob Normand est un cheval de taille moyenne, il mesure entre 1m58 et 1m71 
et pèse entre 550 kg et 900 kg. C’est un cheval calme, intelligent, dynamique et énergétique, facile à dres-
ser. S’il possède une forte personnalité, parfois têtu, il n’a cependant pas le caractère excitable reproché aux 
chevaux de sang. Le Cob Normand est un cheval polyvalent : auparavant utilisé pour les travaux agricoles et 
tirer les carrioles, il est aujourd’hui principalement plébiscité pour l’attelage de loisir et de compétition, le 
cheval monté et la brigade équestre. Mais, quelle est son histoire ? Au début du XXe siècle, le Cob Normand 
est utilisé à la fois pour tirer les carrioles et pour les travaux des champs. L’arrivée et le développement de la 
motorisation agricole, le met au rebut des travaux des champs et le conduit à la boucherie. Le Cob Normand 
retrouve ensuite une certaine utilité durant la Première Guerre mondiale, pour tirer les canons. Après la 
guerre, le plan Marshall met en péril la survie des races de trait français, condamnées en général à l'alourdis-
sement pour la production de viande. Le Cob Normand, lui, y échappe et conserve ses allures, ses aplombs 
et sa légèreté grâce à son rôle de reproducteur pour le Selle français, en croisement avec le pur-sang. Le 
Cob Normand est ensuite de plus en plus apprécié comme cheval de loisir, notamment, lors de promenades 
montées ou attelées. En 1982, le Syndicat National des Éleveurs et Utilisateurs de Chevaux Cob Normand 
(SNEUCCN) est créé afin de promouvoir la race et le Cob Normand est élu « Cheval d’honneur » lors 
des Jeux équestres mondiaux en 2014 en Normandie.

LES ÉLEVEURS DE COB NORMAND : La famille Paysant

La commune de La Hague regroupe de nombreux éleveurs de chevaux sur son territoire, dont la famille 
Paysant, qui possède le plus grand élevage de Cobs Normands de France. Né à Vauville en 1928, Alphonse 
Paysant, sent que la race du Cob Normand est menacée, condamnée pour la production de viande suite à 
l’arrivée de la mécanisation agricole. En 1976, il décide alors d’acheter Kamala, une pouliche Cob Normand 
de six mois, à la foire de Lessay. Cette jument, à l’origine toute la lignée de Cobs Normands de la famille 
Paysant, commence alors l’histoire de l’Élevage de La Rue. Cet élevage regroupe principalement des races 
locales : des brebis appartenant au Roussin de La Hague, des chèvres des fossés, des poules cotentines, des 
Selles français et des Cobs Normands. Alphonse, soucieux de vouloir préserver les races locales, transmet sa 
passion, notamment pour le Cob Normand, à sa famille dont son fils, Bruno Paysant, qui travaille aujourd’hui 
dans l’exploitation familiale. Bruno travaille avec cinq autres membres de sa famille et souhaite conti-
nuer à faire perdurer cette passion et tradition familiale qu’il a déjà transmis à ses neveux. À l’époque, 
considéré comme « arriéré », Bruno Paysant, bien loin des exploitations intensives de l’agriculture moderne, 
a refusé de suivre certaines évolutions et continue aujourd'hui à privilégier la proximité avec ses animaux, 
le plein air et la qualité de son élevage. Chez lui, pas de hangar, ni de machines. Ses animaux sont en 
liberté, en plein air, au sein des 55 hectares de prairies qu’il exploite, et des 450 hectares de landes 
communales dont il bénéficie.

Mais aujourd’hui, le Cob Normand est considéré comme une race chevaline menacée d'extinction. 
Depuis 2011, une forte baisse des naissances est constatée. « Au début des années 2000, nous comptions 600 
Cobs Normands enregistrés en France, au fil des années nous sommes tombés à 180, et même si aujourd’hui 
le nombre de Cobs a de nouveau augmenté, nous en comptons seulement 250 au total. », s’inquiète Bruno.
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Dans le cadre du plan de préservation des races normandes patrimoniales, la Région Normandie sou-
tient l’élevage des races menacées et offre une aide de 1 000 € aux personnes qui souhaitent acqué-
rir des races patrimoniales, dont le Cob Normand. En 2023, la région a également créé la fédération 
« Races de Normandie » dans l’objectif de préserver et promouvoir une biodiversité génétique, rustique, 
adaptée aux spécificités des territoires normands, de valoriser le savoir-faire des éleveurs actuels et futurs, 
de coordonner des actions de formation et de professionnalisation, de développer des filières locales d'ex-
cellence dans l'agriculture et l'agroalimentaire et d’encourager l’utilisation de races locales dans les services 
à la personne, les loisirs et le tourisme.

Pour faire face à la baisse des naissances et tenter de sauvegarder et développer la race chevaline du Cob 
Normand, le Syndicat National des Éleveurs et Utilisateurs de Chevaux Cob Normand (SNEUCCN) dé-
cide également de mettre en place une aide de 500 € pour les personnes qui souhaitent acquérir un Cob 
Normand. Cette aide a permis de redonner un souffle aux éleveurs. En 2022, grâce à l’aide du syndicat, 20 
pouliches ont été achetées. Aujourd’hui, le SNEUCCN compte 150 adhérents et une dizaine d’élevages avec 
une petite dizaine de juments. L’élevage de La Rue, de Bruno Paysant, est actuellement le plus grand de France.

La police, qui possède une brigade équestre et travaille principalement avec des Cobs Normands, a 
également permis de relancer l’élevage de cette race chevaline. « Le Cob Normand est un cheval facile 
à dresser. Ce sont des chevaux bien dans leur tête, calme et plein d’énergie. C’est pour ces caractéristiques 
que la police souhaite travailler avec cette race. » , nous explique Bruno.

S’il était difficile de vivre de l’élevage il y a encore cinq ans, aujourd’hui, notamment grâce aux aides 
du syndicat, de la région et aux demandes de la police, l’élevage de Cob Normand a repris. « Pendant 
une dizaine d’années, il était très difficile de maintenir l’élevage et d’en vivre. Aujourd’hui, le prix des Cobs 
Normands a plus que doublé, les poulains sont passés de 450 € à 1  500 € et les femelles de 500 € à 
1 800 € », confie Bruno. Le Cob Normand est principalement vendu aux services de police ainsi que pour 
l’attelage de loisir, le débardage et l'élevage partout en France. Le Cob Normand est également exporté en 
Belgique et au Luxembourg, et de plus en plus en Allemagne, en Suisse et en Italie.
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LE COB NORMAND ET LA POLICE NATIONALE
Depuis plus de 25 ans maintenant, la police natio-
nale possède des brigades équestres et travaille 
majoritairement avec des Cobs Normands et, par 
conséquent, des éleveurs de la région. Nous avons 
rencontré le major Bregeon, responsable de la bri-
gade équestre de la police nationale des Yvelines de-
puis sa création, en 1996.

À sa création, la brigade équestre est consacrée ex-
clusivement à la prévention et à la sécurisation des 
massifs forestiers difficilement accessibles en voiture 
ou à moto. Au fil du temps, la brigade délaisse ces 
zones et se tourne essentiellement vers la préven-
tion et la sécurisation en zones urbaines, en centre-
ville, dans les parcs et lors de grandes manifesta-
tions. En France, il existe au total sept brigades 
équestres  : cinq dans la région parisienne, une 
dans le nord et une à Marseille. Elles interviennent 
sur l’ensemble du territoire français et parfois même 
en dehors de nos frontières, notamment pour les 
grands événements. 

Les chevaux intègrent les brigades généralement 
à l’âge de 4 ans. Pour faire partie de la police na-
tionale, ils doivent répondre à certains critères, pas-
ser une série de tests et réaliser une visite médicale. 
Si tout est concluant, ils rentrent alors dans l’unité 
qui les forme ensuite entre 4 et 12 mois, selon la 
vitesse d’apprentissage du cheval. Cette formation, 
dispensée par deux formateurs au sein de la brigade, 
comprend 3 catégories d’exercices : 

•	 Des exercices pour travailler la souplesse et les 
déplacements des chevaux.

•	 Des exercices sur les gestes techniques d’inter-
ventions à cheval.

•	 Des exercices de désensibilisation.

Quels sont les avantages de la prévention à cheval ?
•	 Bénéficier d’un point de vue en hauteur. 
•	 Disposer d’un pouvoir de dissuasion plus puis-

sant.
•	 Accéder, se déplacer et intervenir rapidement 

dans des zones difficiles d’accès en voiture ou à 
moto. 

•	 Agir en proximité, faciliter la communication et 
renforcer le lien avec la population.

Pourquoi le choix du Cob Normand ?
Avant de travailler avec des Cobs Normands, la 
brigade a testé plusieurs autres races chevalines  : 
Selle Français, Quarter horse,  Anglo-Arabe, Trotteur. 
C’est seulement en 2009, que la police nationale 
se tourne vers le Cob Normand. Calme, intelligent, 
aguerri, dynamique, facile à dresser, car il accepte 
d’être formé, le Cob est le cheval idéal pour réaliser 
les missions de police, notamment pour  faire face à 
la foule, au bruit et aux débordements des manifes-
tations.

Pour se procurer ces chevaux, la brigade équestre 
de la police nationale des Yvelines est en contact 
avec trois éleveurs de Cobs Normands, principa-
lement dans la Manche. La brigade travaille notam-
ment avec Bruno Paysant de l’élevage de La Rue, 
dans la Hague. « C’est un énorme avantage de tra-
vailler avec les mêmes éleveurs car ils connaissent 
nos critères, ils vont donc nous proposer des che-
vaux adaptés. Il y a une relation de confiance entre 
nous, nous savons que s’ils nous proposent un cheval 
c’est qu’il va nous convenir. Ils réalisent également 
un pré-travail de désensibilisation en amont, cela 
nous fait gagner du temps pendant la formation des 
chevaux. », confie le major Bregeon.
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#GrandOcéan
72H POUR DÉCOUVRIR ET PRÉSERVER

LES TRÉSORS DE NOTRE PLANÈTE BLEUE
Découvertes, inventions et innovations, l’océan nous oblige à être intelligents !
GRAND OCÉAN à La Cité de La Mer à Cherbourg-en-
Cotentin, par son nom même, montre l’ambition de 
cet événement grand public, dont ce sera la 2e édi-
tion en 2023. 

Festif, il apporte également une compréhension 
approfondie de cet espace extraordinaire qu’est 
l’océan, recouvrant plus de 70% de la surface de la 
planète et dont la majeure partie constitue un patri-
moine de l’humanité qu’il est fondamental de pré-
server. 

Une quarantaine de scientifiques et d’historiens de 
très haut niveau (CNRS, Ifremer, CNES, ESA, NASA, 
NOAA, Museum, Sorbonne Université, Université 
de Toulouse, Stations de biologie marine et parcs 
marins, laboratoires étrangers…), de marins (navi-
gateurs, amiraux…), d’explorateurs et amoureux 
de l’océan (François Sarano, Guillaume Nehry), des 
témoins d’importantes entreprises (Naval Group, 
EDF…) y participeront, pour partager leur expertise 
avec le grand public, dont des collégiens et lycéens.

«  Toutes et tous pourront ainsi mesurer l’im-
portance majeure de l’océan non seulement 
pour le Cotentin, la Manche et les habitants de 
Normandie, mais au-delà pour la France tout en-
tière, dans la métropole et les territoires d’outre-
mer. Car la France possède, ne l’oublions pas, le 
deuxième domaine maritime mondial.  » déclare 
Dominique Leglu, directrice éditoriale Sciences 
Avenir - La Recherche.

Les 29 & 30 septembre à La Cité de La Mer, assis-
tez aux conférences & débats portés par les plus 
grands spécialistes et participez aux animations 
ludiques ouvert à tous,

Le 1er octobre à Omonville-la-Rogue (9h30-
17h30), participez à une journée en plein air 
avec une programmation riche en animations 
gratuites  : initiations nautiques, marché des pro-
ducteurs, ramassage de déchets, ateliers de sen-
sibilisation avec les acteurs de la prévention et 
vannerie, show culinaire avec le Chef Bernard 
Leprince et concert.

Un évènement festif
Un prix du grand public du meilleur documentaire 
sur l’océan et sa biodiversité, en partenariat avec 
Netflix, sera décerné le samedi 30 septembre à 20h. 
Le film lauréat sera ensuite projeté à La Cité de La 
Mer.

Retrouvez toute la programmation de Grand Océan sur le site : 
grandocean-event.com

Entrée gratuite avec inscription en ligne 
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Les Actus
CITOYENNETÉ

Prises de rendez-vous cartes d’identité 
et passeports en ligne !
Il est désormais possible de prendre votre ren-
dez-vous pour une demande de carte d’identité ou 
de passeport en ligne. Face à une nouvelle augmen-
tation nationale des délais de rendez-vous pour les 
demandes de carte d’identité ou de passeport de-
puis le début de l’année 2023, l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS) a mis à disposition des 
usagers un moteur de recherches permettant de 
trouver un rendez-vous dans les mairies équipées 

d’un dispositif de recueil. Afin de se raccorder à 
la plateforme nationale de l’ANTS et de simplifier 
cette démarche pour ses usagers, la commune de La 
Hague a contractualisé avec la société Synbird pour 
lui fournir une solution de prise de rendez-vous en 
ligne.

Ce téléservice est disponible sur le portail usager de la com-
mune de La Hague portail-usager.lahague.com dans la rubrique 
« Papier – État civil ».
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CITOYENNETÉ

A V I S 
AUX PROPRIÉTAIRES FONCIERS
La tournée de conservation dans la commune de La Hague sera assurée par 
M.Villain, Géomètre des Finances Publiques, de juin à novembre 2023. Il procé-
dera, sur le territoire communal, aux travaux de confection des croquis en vue 
de la mise à jour des plans cadastraux (mesurage des constructions nouvelles et 
des additions de construction). Les propriétaires sont invités à faciliter le travail 
du géomètre. 
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 SOLIDARITÉ

QUINZAINE 
DE LA 

PARENTALITÉ
« ÇA VA BOUGER EN FAMILLE ! »
Du 13 au 28 octobre 2023, la commune de La Hague 
propose aux familles de se retrouver autour d’évène-
ments ludiques, de temps d’échanges, et aux parents 
de s’informer et d’échanger avec des professionnels 
sur l’exercice de la parentalité pour les enfants 
de tous les âges. La quinzaine de la parentalité a 
été élaborée en lien avec le CCAS, l’Espace Des 
Parents, les 6 associations de jeunesse du territoire 
(Familles Rurales, Flotonn’Hag, HVL, MJVA, PHARE 
et Vitanim’Hag), la Maison des Adolescents (MADO) 
et bien d’autres partenaires *.

Un avant-goût du programme qui vous attend :

Vendredi 13 octobre à 18h30, spectacle « 
#Intimité » proposé par la compagnie « Le Rhino 
l’a vu » à l’espace culturel de La Hague à Beaumont-
Hague. Destiné aussi bien aux adultes qu’aux adoles-
cents (à partir de 11 ans), ce spectacle permet une 
sensibilisation aux comportements sur les réseaux 
sociaux. Entre chaque saynète, le public sera invité à 
échanger avec les acteurs ainsi qu’avec un accueillant 
écoutant de la MADO et la référente parentalité de 
l’Espace des Parents de la Hague.

Samedi 14 octobre à la salle des fêtes de Beaumont-
Hague, une journée sur la thématique du jeu sera 
proposée pour toutes les familles, les parents, les 
grands-parents, les enfants (…) quel que soit leur 
âge. Une seule condition : jouer ensemble ET en 
famille !

Le matin pour les enfants de 0 à 6 ans (la marelle en 
dansant, jeux surdimensionnés, jeux sensoriels…) et 
l’après-midi pour les 7 ans et + (jeux de société, jeux 

vidéo, grands jeux en bois, parcours, défis…). Des 
professionnels seront aussi présents pour échanger 
sur l’usage des écrans et la place du jeu dans le dé-
veloppement de l’enfant.

Durant toute la quinzaine, des ateliers parents-en-
fants seront proposés ainsi que des temps d’infor-
mations et d’échanges à l’attention des parents, 
grands-parents…: «  Être parent à l’ère du numé-
rique », « Parent un jour… parent toujours ! », « Et 
si nos ados avaient encore besoin de nous…!? ».

Par ailleurs, les associations de jeunesse via les 
Maisons des Jeunes organiseront des activités sur la 
journée du jeu ou au sein de leur structure pendant 
la quinzaine de la parentalité à l’attention des jeunes 
qui y sont accueillis et de leurs parents : activités, 
escape game en famille, temps d’échanges…

Le programme détaillé est disponible sur le site de la Mairie 
www.lahague.com, à la Maison des Services, auprès des parte-
naires de la quinzaine de la parentalité et dans de nombreux 
points relais du territoire.

* LES PARTENAIRES

•	 Les services de la petite enfance (la crèche et le Relais Petite Enfance)
•	 Le direction Éducation Enfants / Jeunesse
•	 La direction Sport et Vie Associative
•	 Le réseau ZigZag
•	 Cap Numérique
•	 Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
•	 L’Espace des Parents (association Familles Rurales)
•	 Les associations jeunesse : Maisons des jeunes du territoire (Familles 

Rurales, Flotonn’Hag, HVL, MJVA, PHARE et Vitanim’Hag)
•	 La Maison des Adolescents (MADO)
•	 La Mutualité Française Normandie
•	 La Protection Maternelle Infantile du Conseil Départemental 
•	 Les compagnies « Rhino l’a vu », « NEJMA »

R E N S E I G N E M E N T S
Maison des Services Publics 

02 33 01 83 90
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SOLIDARITÉ

AIDE AU TRANSPORT
FAITES VOTRE DEMANDE AU CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale de La Hague 
(CCAS) propose une aide financière aux frais de 
transport pour les étudiants, apprentis ou jeunes en 
formation qualifiante :

Conditions à remplir :
•	 Jeune de 16 à 25 ans inclus

•	 Parents domiciliés au sein de La Hague depuis 
plus d’un an

•	 Le jeune doit être rattaché au foyer fiscal de ses 
parents

•	 Pour les jeunes en formation qualifiante, elle 
devra être de 6 mois minimum

•	 Sous condition de ressources

Le formulaire de demande d’attribution ainsi que la 
liste des pièces justificatives sont à télécharger sur 
le site  : www.lahague.com rubrique «  Actualités  » 
et sont disponibles à la Maison des Services Publics 
(MSP) de La Hague à Beaumont-Hague.

R E N S E I G N E M E N T S
Maison des Services Publics : 02 33 01 83 90 

Date limite de dépôt des demandes : 30 juin 2024

SOLIDARITÉ

SEMAINE NATIONALE DES SÉNIORS 
DU 2 AU 5 OCTOBRE 2023
Du 2 au 5 octobre, à l’occasion de la Semaine Bleue, 
événement national consacré aux Séniors, le Pôle 
Séniors du CCAS, en lien avec différents parte-
naires, vous propose plusieurs animations à la salle 
communale d’Urville-Nacqueville (sous la mairie 
déléguée) : 

Après-midi musical et festif le lundi 2 octobre à 
partir de 14h au son de l’accordéon de Monsieur 
Martel et de son chanteur, suivi d’un goûter. 

Mardi 3 octobre à 14h, réunion de présentation 
des ateliers «  Bien Chez Soi  » qui seront propo-
sés en octobre et novembre par l’Association Santé 

Éducation et Prévention sur les Territoires (ASEPT) : 
« Être bien chez soi, les bons gestes et postures au 
quotidien  », «  Facilitez-vous la vie  ! Le secret des 
accessoires innovants » et « L’aménagement du lo-
gement et les financements existants ». 

Les inscriptions aux ateliers à venir se feront à l’issue 
de cette réunion de présentation.

« Histoire à dormir debout » le mercredi 4 oc-
tobre : pièce de théâtre proposée par la compagnie 
«  Le Rhino l’a vu » suivie d’échanges avec enfants 
et adultes. Ce temps intergénérationnel permettra 
aux petits et grands de comprendre les mécanismes 
du sommeil et de faire le point sur la qualité de son 
sommeil et de sa phase d’endormissement. Un goû-
ter sera offert. Ce spectacle est proposé avec le sou-
tien de la Conférence des Financeurs.

Après-midi de prévention réalisé par la Protection 
civile le jeudi 5 octobre à 14h  : Temps à desti-
nation notamment des aidants afin de savoir quels 
gestes adopter en cas de malaise et comment bien 
donner l’alerte et utiliser les bons termes pour faci-
liter l’intervention des secours.

Le programme détaillé de cette semaine est dispo-
nible sur le site de la Mairie, à la Maison des Services, 
ainsi que dans de nombreux points relais du terri-
toire.

Les animations sont gratuites 
et sans inscription.

R E N S E I G N E M E N T S
Pôle Séniors du CCAS 

Maison des Services Publics 
02 33 01 83 90



CULTURE

Une rentrée culturelle ! 
Ouverture de la saison le 15 septembre
Au programme : présentation des spectacles et des projets de la nouvelle saison et spectacle de danse « Les 
petits duos » par la Compagnie 29.27, suivi d’un moment d’échanges convivial. Un événement gratuit ET sur 
réservation par téléphone ou sur le site internet de l’espace culturel.

15 septembre à 20h / Danse

Les petits duos
par la Compagnie 29.27

Gaëlle Bouilly, scénographe, et Mathias Groos, cho-
régraphe, ont créé « Les petits duos », avec le sou-
hait de réinterroger le rapport au public en créant 
des rencontres inédites. Pour cela, ils proposent une 
partition de plusieurs duos courts, dansés sur des 
chansons qui font partie de notre répertoire col-
lectif comme celles de Jacques Brel ou encore de 
Barbara.

Tout public / Entrée libre sur réservation

30 septembre à 20h30 / Cirque et musique

Piano Rubato
par la Compagnie HAPPES / Mélissa Von Vépy et 
Stéphan Oliva

Une performance aérienne doublée d’une plon-
gée musicale et visuelle, c’est le pari remporté par 
Mélissa Von Vépy, acrobate voltigeuse, et Stéphan 
Oliva, compositeur et pianiste. Ils nous embarquent 
dans leur vaisseau fantastique, un piano-agrès aux al-
lures de bateau.

Tout public à partir de 10 ans / Tarif : 11€ / 8 € / 5 € / abonné

13 octobre à 20h30 / Théâtre-Échanges

#Intimité
par la Compagnie LE RHINO L’A VU

Dans le cadre de la quinzaine de la parentalité, du 
vendredi 13 au samedi 28 octobre à La Hague

Le spectacle «  #Intimité  » aborde la question de 
l’utilisation et des comportements amoureux sur 
les réseaux sociaux. Un mode de communication qui 
génère des comportements à risques. Le spectacle 
est découpé en trois saynètes abordant des thèmes 
différents : la transmission du téléphone portable, la 
publication de photos intimes et l’e-réputation et la 
rencontre amoureuse. Entre chaque saynète,  le pu-
blic  sera invité à échanger avec les acteurs ainsi que 
des professionnels de la Maison des Adolescents et 
de l’Espace des Parents de la Hague.

Tout public à partir de 10 ans / Tarif : 11€ / 8 € / 5 € / abonné

Ouverture de la billetterie et des abonnements 
lundi 11 septembre

Inscriptions et activités 
de l’école des arts vivants
Danse, musique, théâtre, cirque, la reprise des cours 
pour l’ensemble des activités de l’école des arts vi-
vants à l’espace culturel se fera le lundi 11 septembre. 
Vous n’êtes pas encore inscrit ? Pas de panique, pour 
les retardataires vous avez jusqu’aux vacances de la 
Toussaint pour trouver l’activité qui vous plaît et 
faire votre inscription. Après, il sera trop tard. Pour 
venir découvrir les différentes pratiques artistiques 
proposées par l’école des arts vivants, n’hésitez pas à 
venir faire une séance d’essai, en toute liberté. Cette 
année, petite nouveauté, l’école des arts vivants vous 
propose des cours de percussions africaines, tous les 
vendredis de 19h à 20h. Venez découvrir une autre 
culture musicale, généreuse et entraînante. Si elle 
n’est pas nouvelle, la chorale quant à elle, est tou-
jours à la recherche de ses voix masculines. 
Pour rappel, l’école propose des ateliers spécialisés 
pour les personnes en situation de handicap.

Plus d’infos sur espaceculturel.lahague.com

journées européennes du patrimoine 
Les 16 et 17 septembre

Manoir du Tourp 
Visites gratuites de 14h à 18h - Réservation conseillée

•	 Visites commentées sur l’histoire et l’architecture 
du manoir 

•	 Visites du parcours-spectacle « un trésor au bout 
du monde » 

Maison natale de Jean-François Millet 
Musée ouvert gratuitement de 14h à 18h

Interventions artistiques de Bernard Clarisse en lien 
avec son exposition « Retourner la terre » : ateliers 
d’arts plastiques et visites commentées.
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CULTURE

Dessiner la pointe de la Hague
LA RENCONTRE DES USK NORMANDS
La 2e édition de la rencontre des USK normands s’est déroulée du 17 au 20 août à la pointe de la Hague. 
Quatre jours, consacrés aux passionnés de dessin, à « croquer » les paysages, villages et détails architec-
turaux de la pointe normande.

« Dessiner la pointe de la Hague ». C’est le thème de 
cette 2e édition de la rencontre des Urban Sketchers 
normands. Un événement de quatre jours où tous 
les amateurs de dessin se retrouvent pour dessiner 
en groupe in-situ (dessin sur place). L’idée de ces 
journées revient à Ghislaine Mesnil, aquarelliste 
de talent, résidente secondaire d’Omonville-la-Pe-
tite et membre des USK Rouen. Le mouvement 
international des Urban Sketchers (appelé en fran-
çais « Croqueurs urbains ») a pour vocation de fa-
voriser la pratique du dessin in-situ et de créer des 
liens entre les croqueurs du monde entier grâce à 
des rencontres organisées régulièrement. La pre-
mière rencontre des USK normands, Caen, Rouen 
et Cherbourg a eu lieu l’année dernière à Deauville, 
à l’initiative de Ghislaine Mesnil. Après un franc suc-
cès, elle décide de renouveler l’expérience cet été à 
la pointe de la Hague. L’événement s’est organisé 
conjointement par les groupes Urban Sketchers 
de Rouen, Caen et Cherbourg et la mairie délé-
guée d’Omonville-la-Petite.  Il était gratuit et 
ouvert à tous : dessinateurs amateurs, habitués ou 
novices. Carnet et crayon en mains, pendant quatre 
jours, les 60 participants venus majoritairement de la 
Manche et de Normandie ont sillonné et dessiné les 
villages, plages et emblèmes de la pointe de la Hague : 
la maison Prévert d’Omonville-la-Petite, le jardin bo-
tanique de Vauville, le port d’Omonville-la-Rogue, le 
phare de Goury et la Baie d’Écalgrain. Pour favori-
ser les échanges entre les dessinateurs, des activités 

et soirées ont également rejoint le programme. Le 
troisième jour, les croquis réalisés ont été exposés 
à la salle communale d’Omonville-la-Petite, l'oc-
casion d’échanges avec les habitants autour d’un 
verre de cidre ou de jus de pomme locaux. 

Les dessinateurs ont publié chaque jour sur les ré-
seaux sociaux et il est possible de retrouver ces 
œuvres sur la page Facebook « Dessiner la pointe de 
la Hague » et le compte Instagram @usknormandie.



CULTURE

SIMONE ALBERT 40 ans de bénévolat à la bibliothèque de Tonneville
Le 14 juin dernier, Simone a fêté ses 40 ans de bénévolat à la bibliothèque de Tonneville, entourée de la 
nouvelle bibliothécaire, de Pascale Jumelin, maire déléguée de Tonneville, de Pierre Mesnil, ancien maire 
de Tonneville, de tous les bénévoles de la médiathèque et de ses amis.

Originaire de 
Manosque, Simone 
est arrivée à 
Tonneville en 1975 
où elle a d’abord 
été bénévole pour 
le comité des fêtes. 
Mais alors, com-
ment s’est-elle re-
trouvée bénévole à 
la bibliothèque de 
Tonneville  ? «   J’ai 
toujours beaucoup 
aimé lire et, lorsque 
je suis arrivée à 
Tonneville, les livres 

de la bibliothèque étaient dans la salle de classe 
donc il fallait attendre que l’institutrice nous ouvre 
pour les consulter. À son départ, les nouveaux insti-
tuteurs fermaient l’école juste après les cours, il n’y 
avait alors plus de possibilité de lire. Je suis allée 
voir le conseil municipal et je leur ai dit que je 

voulais bien m’occuper de la bibliothèque, qu’il 
faudrait juste me donner un local. » C’est comme 
ça, que le 14 juin 1983, la première bibliothèque 
de Tonneville a ouvert ses portes au presbytère. 
En 1990, la bibliothèque déménage à l’étage de la 
salle communale, bien plus adaptée, et se trouve do-
rénavant mitoyenne de la mairie de Tonneville.

Durant ces quarante années de bénévolat, et 
après plusieurs formations à la BDP de Saint-Lô, 
Simone a dû s’adapter à de nombreux change-
ments, notamment à l’arrivée des ordinateurs et 
de l’informatique, et a vu la bibliothèque évoluer et 
passer de 2 à 11 bénévoles, de 55 à 250 adhérents 
et de 500 à 6 000 livres. Aujourd’hui, Simone conti-
nue de venir offrir ses services à la médiathèque de 
Tonneville environ une fois par semaine.

Pour remercier Simone pour ces 40 ans de bénévo-
lat, Pascale Jumelin, maire déléguée de Tonneville, a 
fait une demande pour une médaille auprès du ser-
vice vie associative de Normandie.

CULTURE

« It’S MON CHERBOURG »
hommage à Solange Gosselin
Du 20 juin au 7 juillet, l’espace culturel Michel 
Canoville à Beaumont-Hague a accueilli l’exposi-
tion éphémère « It’s mon Cherbourg » en hommage 
à Solange Gosselin, ancienne présidente de l’asso-
ciation Planète Môme.

Passionnée par la peinture, le dessin, la sculpture et 
d’autres activités artistiques, Solange Gosselin, ac-
compagné par son époux Michel Gosselin, a créé 
l’association Planète Môme en 1993. Son objec-
tif ? Apporter la culture en milieu rural avec des 
activités artistiques auprès des enfants et des 
adultes. Solange et Michel ont démarré l’association 
avec un atelier de lecture et une initiation à l’anglais. 
Très vite, Planète Môme s’est agrandie et diversifiée 
et propose désormais des activités de calligraphie, 
illustration, gravure, arts plastiques et sculpture.

L’exposition « It’s mon Cherbourg », Solange sou-
haitait la faire en 2020, elle avait tout préparé 
mais a été malheureusement stoppé par l’arrivée 
du COVID. 

Quelques semaines après qu'elle nous ait quitté, 
Marie-Noëlle Mrozek, professeur d’Arts Plastiques, 
a donc souhaité reprendre ce beau projet et or-
ganiser cette exposition, qui tenait à cœur à 
Solange, en son hommage.

« It’s mon Cherbourg » a réuni une quarantaine 
d’œuvres réalisées par des artistes issus de 4 asso-
ciations locales : le PLE, le CLT, les Urban Sketchers 
de Cherbourg-en-Cotentin et, bien sûr, Planète 
Môme. À travers ces toiles, nous pouvions découvrir 
tous les emblèmes de Cherbourg tels que la mon-
tagne du Roule, le théâtre, la statue de Napoléon, 
les parapluies de Cherbourg ou les mouettes. Un 
dessin, peint par Solange, était également exposé en 
hommage à cette artiste talentueuse.

Plus d’informations :	 02 33 01 14 53 
		  planete-mome.blogspot.fr.
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SPORT

FRANCIS BIHAN
Un tour de France en vélo contre la 
sclérose en plaques
Faire le tour en France en vélo, en 60 jours, c’est 
l’incroyable défi que s’est lancé Francis Bihan, 68 
ans, du 16 mai au 14 juillet, par amour pour sa femme 
atteinte de la sclérose en plaques depuis 30 ans. Un 
périple qu’il a commencé et terminé aux Sables-
d’Olonne, où il vit avec sa femme. Il est passé par La 
Hague au mois de juin dernier.

Après 2 ans de préparation, du 16 mai au 14 juillet, 
Francis, cycliste amateur, s’est lancé dans tour de la 
France en vélo. Un parcours de plus de 7 000 km 
en 60 étapes. Chaque matin, il partait à 7h et 
pédalait pendant environ 6h sans s’arrêter, et ce 
pendant 60 jours sans aucun jour de repos. « La 
maladie ne fait pas de pause non plus, quand vous 
l’avez c’est à vie elle ne s’arrête pas, elle ne vous 
laisse pas de repos » nous confie-t-il. Pour l’accom-
pagner dans cette aventure, Francis a pu compter sur 
son ami Yann qui l’a suivi en camion tout au long de 
son parcours pour gérer toute la partie logistique.

L’objectif de ce tour de France ? Sensibiliser la po-
pulation aux dommages causés par la maladie et 
récolter des dons reversés à l’ARSEP pour financer 
la recherche contre la sclérose en plaques. Pour 
recueillir ces fonds, Francis avait mis en place 3 dis-
positifs : une tombola géante, des tirelires présentes 
sur ses lieux de passage et une cagnotte en ligne à 
laquelle vous pouvez toujours participer sur www.
helloasso.com/associations/tdf-2023-arsep.

SPORT
Deuxième édition le 7 octobre

Les Boucles Tonnevillaises
Organisée par 5 parents d’élèves de la coopérative 
scolaire de Tonneville, après un franc succès l’an 
dernier pour sa première édition, avec 150 partici-
pants, la course Les Boucles Tonnevillaises fait son 
grand retour le 7 octobre.

Pour cette seconde édition, place à un nouveau 
parcours de 5 km avec du dénivelé, de la route, de la 
boue, du chemin, de l’eau : de quoi ne pas s’ennuyer ! 
« Cette année nous aimerions réunir encore plus 
de participants, 200/300 personnes ce serait bien » 
nous confie Michel, un des organisateurs.

L’objectif  de la course ? Faire un maximum de 
tours en 3h. Et si vous n’aimez pas courir, pas de 
panique, la boucle est ouverte à tous  : coureurs, 
marcheurs, vous pouvez même participer en équipe 
de 3 sous forme de relais. La particularité de cette 
course ? Aucune obligation ! Vous pouvez démarrer 
et terminer à l’heure que vous souhaitez et faire au-
tant de tours que vous voulez ! 

Un tour, un ticket de tombola. Pour avoir un maxi-
mum de chances de remporter un des nombreux 
lots offerts par les partenaires de la course (bons 
cadeaux, matériel de sport, abonnements en salle de 
sport ect) faites un maximum de tours.

Rendez-vous à la fin de la course lors du tirage au 
sort pour découvrir la dizaine de gagnants !

Une course pour une bonne cause puisque tous 
les bénéfices de cet événement seront reversés à 
l’école de Tonneville pour permettre à ses élèves de 
voyager et de bénéficier de nouveaux jeux. Grâce à 
vous et aux boucles de l’année dernière, cette année 
les élèves auront la chance de partir au ski !

Alors, vous aussi vous souhaitez participer à l’aven-
ture cette année ? Inscrivez-vous sur : www.bouc-
lestonnevillaises.fr et tentez de battre le record de 
l’année dernière de 9 boucles en 3h !
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COMMERCE Beaumont-Hague

La Cave de la Cannerie
Anciennement située à Gréville-Hague, la Cave de la Cannerie de Natha-
lie Frigout, a déménagé à Beaumont-Hague le 20 juillet. 

Bibelots et armoires normandes, la déco artisanale 
de Nathalie donne un esprit maison de campagne 
à sa cave où l’on se sent « comme chez nous ». En 
plus d’une large sélection de petits et grands vins, 
la Cave de la Cannerie offre également un grand 
choix de bières, rhums, whiskys, cidres ainsi qu'une 
vaste variété de fromages, saucissons et autres pro-
duits d’épicerie fine, parfaits pour accompagner 
une bonne bouteille. Pour vos événements,  la cave 
vous propose également de la location de tireuses à 
bières et de vaisselle. À l’avenir, Nathalie souhaite 
proposer de plus en plus de produits locaux ainsi 
que des petits objets souvenirs de la Hague.

L’histoire de la Cave de la Cannerie commence il y 
a 8 ans, Nathalie et son époux, Jean-Marc, ouvrent 
la cave à Gréville-Hague, au cœur de leur corps de 
ferme, gîtes et chambres d’hôtes. « Nous avions 
un espace non utilisé où nous souhaitions proposer 
un service supplémentaire. Moi j’ai d’abord pensé à 
une boutique d’épicerie fine et de produits locaux, 
mon mari, amateur de vin, à tout de suite pensé à 
une cave à vins. Comme il n’en existait pas encore 

dans la Hague, 
nous avons déci-
dé de partir sur 
cette idée. », ex-
plique Nathalie.

«  Pour l’anecdote, la cave s’appelle la Cave de la 
Cannerie parce que le lieu-dit du corps de ferme où 
nous étions s’appelait La Cannurie, mais nous avions 
compris La Cannerie. Nous avons donc donné ce 
nom à la cave, et quand nous nous sommes rendus 
compte de l’erreur, nous avions déjà fait tous les pa-
piers alors nous sommes restés sur ce nom » rigole-
t-elle. Il y a 3 ans, face à la charge de travail impor-
tante que représentait ces deux affaires, le couple 
décide de vendre le corps de ferme et installe sa 
cave à vins à Gréville-Hague avant de rejoindre au-
jourd'hui la place du marché de Beaumont-Hague.

Ouvert du mardi au samedi, de 9h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h. 
6 Place du marché à Beaumont-Hague.

COMMERCE Auderville

Ô P’tit Crabe NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES
Après 6 mois de fermeture, le 30 juin, les nouveaux propriétaires, Arthur 
Léonard et Morgane Thomas, ont rouvert les portes du restaurant bistro-
nomique Ô P’tit Crabe, à Goury.

Morgane, 29 ans, originaire de Bretagne ouvre son 
premier restaurant à 22 ans suite à des études 
de commerce. Arthur, 30 ans, originaire de la ré-
gion, commence la restauration au Racine, à Saint-
Germain-des-Vaux, où il réalise son CAP cuisine, 
avant de travailler dans de nombreux restaurants 
en France et à l’étranger. Après s’être rencontrés 
en saison, Arthur et Morgane ouvrent leur premier 
restaurant traditionnel ensemble en Bretagne. Suite 
à la naissance de leur petite fille, ils décident de 
revenir dans la région natale d’Arthur et tombent 
sur le restaurant Ô P’tit Crabe, à Goury. Ils visitent 
le restaurant fin janvier 2023, quittent la région bre-
tonne et leur restaurant en mai et ouvrent Ô P’tit 
Crabe en juin.

La carte, entièrement pensée et réalisée par Arthur, 
propose 2 poissons, 2 viandes mais également bien 
d’autres plats tels que des salades, des burgers, des 
fish & chips, des fruits de mer et bien évidemment, 
leur produit phare, du crabe, décliné sous toutes ses 
formes. Les produits proposés sont frais et essen-

tiellement locaux. 
«  Le but est de 
faire une carte 
100% locale, 
nous avons tou-
jours travaillé comme ça », nous confie Arthur. Et 
pour proposer une carte locale, Arthur et Morgane 
adaptent leurs plats aux produits de saison. « Il 
y a beaucoup de plats du jour, ils évoluent d’un jour 
à l’autre. Vous pouvez venir tous les jours vous ne 
mangerez jamais la même chose  ». Pour rivaliser 
avec les cartes de vins traditionnelles et des bières 
artisanales locales, Arthur et Morgane proposent 
également une carte de cidres locaux très élaborée. 
«  Nous voulons faire découvrir aux gens la ré-
gion cidricole et toutes les variétés de cidres que 
nous avons la chance d’avoir », explique Morgane. 
Pour proposer les meilleurs produits, ils ont visité 
plusieurs cidreries de la région et ont réalisé un très 
gros travail sur cette carte.
1 Rue du Port à Auderville.
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Le coup de cœur de …
MARIE MAUROUARD

Marie Maurouard, 
30 ans, habitante de 
B e a u m o n t - H a g u e , 
concilie son travail aux 
pompes funèbres et son 
engagement pour les as-
sociations du territoire. 
Présidente de l’associa-
tion Ciném’Hague, elle 
est aussi bénévole pour 
d’autres associations 
telles que l’ESPH, le 
club de judo de La Hague 
et Hague Commerces. 
Passionnée par le 
cinéma, elle nous 
dévoile ses 3 films 
coup de cœur.

INTOUCHABLE
Philippe, riche té-
traplégique, suite à 
un accident de pa-
rapente, engage 
comme auxiliaire 
de vie Driss, 
homme d’origine 
sénégalaise vivant 
en banlieue pari-
sienne, qui vient 

de purger une peine de six mois de 
prison pour braquage de bijouterie. 
Cette rencontre va donner naissance à 
une amitié aussi drôle qu’attachante.

« Ce film, tiré d’une histoire vraie, met en 
avant l’accompagnement d’une personne 
en situation de handicap, l’acceptation du 
handicap et son vécu au quotidien. C’est 
une histoire qui m’a énormément touché 
et qui a touché beaucoup de monde. »

FORREST GUMP

 
Assis sur un banc, 
en attendant le 
bus à Savannah, en 
Géorgie, Forrest 
Gump raconte 
l’histoire fabuleuse 
de sa vie aux pas-
sants qui vien-
dront s’asseoir 
tour-à-tour à ses 

côtés. Souffre-douleur de sa classe du 
fait de ses handicaps mentaux et phy-
sique, il se retrouve impliqué, le plus 
souvent involontairement, dans les 
principaux événements qui marquent 
l’histoire des États-Unis d’Amérique, 
entre les années 1950 et les années 
1980.

«  J’ai été particulièrement marquée par 
la puissance de ce jeune homme com-
battif, qui à chaque épreuve rencontrée, 
se donne les moyens d’y arriver. C’est la 
morale que l’on peut retirer de cette his-
toire  : lorsqu’on se bat dans la vie, nous 
finissons toujours par y arriver. »

LA LIGNE VERTE 

 
John, accusé du 
viol et du meurtre 
de deux fillettes, 
alors qu’il tentait 
de les sauver grâce 
à ses pouvoirs 
guérisseurs, est 
condamné à mort. 
Paul, responsable 
du couloir de la 

mort de la prison où est retenu John, 
va tisser des liens très forts avec lui.

«  Cette histoire montre le manque 
d'écoute et de considération envers un 
accusé, suite à une dénonciation. J’ai été 
impressionnée par la persévérance de 
Paul qui tente de prouver l'innocence de 
John. Pour expliquer et montrer les dons 
du prisonnier, il convaint les gardes de la 
prison de l'aider à sortir John afin qu'il 
soigne la femme du directeur de la pri-
son. Malgré sa réssite, John demeure 
condamné. »
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Ô P’TIT CRABE
1, Rue du Port 
à Auderville 

02 33 52 77 01

@optitcrabedegoury

@optitcrabedegoury

Parce que consommer 
des produits de saison 
c’est encourager les 
circuits courts, proté-
ger l’environnement 
et profiter de tous les 
bienfaits nutritionnels, 
nous donnons la parole 
dans cette rubrique à un 
restaurateur local qui 
nous prodigue ses bons 
conseils.

En cuisine ! La recette du chef

Dans l’assiette de … 
ARTHUR LÉONARD, propriétaire et chef du restaurant Ô P’tit Crabe à Goury.

Arthur et Morgane ont repris le restaurant Ô P’tit Crabe, à Goury, en juin dernier. La carte de ce restaurant 
bistronomique, entièrement réalisée par Arthur, propose des recettes préparées avec des produits de saison, 
frais et essentiellement locaux. Poissons, viandes, burgers, salades, Fish and chips et, bien évidemment, fruits 
de mer, sont autant de plats dont vous pourrez profiter en intérieur ou en terrasse avec une vue imprenable 
sur le port et le phare de Goury.

HOMARD AU BEURRE CORAIL ACCOMPAGNÉ D’UNE BISQUE

Pour 2 personnes :

•	 1 Homard de 750 gr
•	 Beurre
•	 Herbes aromatiques
•	 Garniture aromatique au choix 

(mélange de légumes, d’aro-
mates et de condiments)

•	 Alcool au choix (Armagnac, 
Cognac, Calva, Pastis etc.)

•	 Crème fraîche

Préparer le homard :

1.	 Placer le homard 15 / 20 min 
au congélateur pour l’endor-
mir. 

2.	 Sortir le homard et le couper 
en deux dans le sens de la lon-
gueur.

3.	 Prélever le corail du homard et 
le mélanger avec du beurre et 
des herbes aromatiques.

4.	 Recouvrir la chair du homard 
avec ce mélange corail, herbes 
et beurre.

5.	 Faire rôtir le homard au four à 
180°C pendant 8 min.

Préparer la bisque

1.	 Torréfier les carcasses du ho-
mard avec une garniture aro-
matique de votre choix (mé-
lange de légumes, d’aromates 
et de condiments).

2.	 Les flamber avec un alcool au 
choix (armagnac, cognac ou 
calva).

3.	 Mouiller à l’eau à hauteur.
4.	 Passer le tout au chinois.
5.	 Ajouter de la crème fraiche au 

mélange et le tour est joué.

À déguster avec un accompagnement 
de légumes de saison de votre choix !
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Les trésors de La Hague …

LA PIERRE ARMORIÉE 
DE TONNEVILLE

La Pierre armoriée de Tonneville date de la première moitié du XVIe siècle. Elle est issue du manoir de 
Tonneville détenu, à l’époque, par la famille Basan. Retrouvée après des années au manoir du Bigard, elle 
siège aujourd’hui dans la salle du conseil de la mairie déléguée de Tonneville.
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Une pierre héraldique
Une pierre armoriée est une pierre ornée d’ar-
moiries, soit, de symboles consacrés par l’art hé-
raldique  : blasons, écussons, écus, chevalières et 
autres emblèmes qui représentaient, à l’époque, des 
marques distinctives de familles, de collectivités ou 
d’individus. 

Il s’agit d’un bloc calcaire, de dimension 0,76 x 
0,54m. Il représente trois blasons disposés en 
triangle. L’écusson en bas à gauche est celui d’An-
ne Letellier de la Luthumière, première épouse de 
Jean Basan, propriétaire du Manoir de Tonneville, 
celui du centre représente les armes des Basan, et 
celui à droite est le blason de Marie d’Anneville 
de Chiffrevast, la seconde épouse de Jean Basan. 
L’ensemble des blasons est placé sur un arbre, 
un chêne, qui rappelle l’idée d’un arbre généa-
logique. La volonté des Basan, à travers cet arbre, 
était de montrer qu’ils étaient issus de noble famille. 
Nous pouvons remarquer que le blason central et 
celui de droite sont collés, contrairement à celui de 
gauche. Gaultier Basan, fils de Jean Basan, a épousé 
une nièce de sa belle-mère Marie d’Anneville, pré-
nommée Gabrielle. Il n’avait donc pas de nécessité à 
rajouter un autre blason pour sa propre lignée. Cela 
peut expliquer pourquoi il aurait décidé de coller les 
deux blasons.

Le manoir et la chapelle de Tonneville ayant été 
démolis, on ignore si ce bloc se trouvait dans la 
chapelle ou s’il figurait au-dessus d’une cheminée 
du manoir. À l’époque, les manoirs féodaux étaient 
des lieux très fréquentés. Le but était alors de mon-
trer que la famille du seigneur était issue d’une 
bonne lignée et que son rang était légitime. C’est 
pourquoi ces pierre armoriées étaient réalisées et 
exposées dans les manoirs. 

L’histoire du Manoir 
de Tonneville
La famille Basan possède la seigneurie de 
Tonneville à partir du XIVe siècle. La première 
mention du manoir de Tonneville se trouve dans 
un aveu de 1415. Mais, nous savons que les Basan 
étaient déjà à Tonneville en 1398. Le manoir de-
vait donc bel et bien exister avant 1415.

Le dernier seigneur de cette branche, Rolland Basan, 
n’a pas d’héritier. En 1675, son frère, qui réside au 
Vast, vend alors la seigneurie de Tonneville à son 
lointain cousin de Flamanville, Jean-René Basan. En 
1728, Jean-Baptiste Mury de Billy, cousin du dernier 
abbé commendataire de l’Abbaye du Vœu, achète 

le domaine de Tonneville mais n’y réside jamais.  En 
1754, Charles-François de Percy achète la seigneurie 
de Tonneville aux héritiers de Jean-Baptiste Mury de 
Billy. Et, pour la première fois depuis Rolland Basan, 
il renoue avec la tradition et y réside avec sa famille. 
Son fils René-Charles, qui hérite du manoir, y ha-
bite jusqu’à la Révolution. Hostile aux idées révo-
lutionnaires, il émigre à Jersey puis meurt fusillé à 
Vannes en 1795. Suite aux bouleversements de la 
Révolution et à la fuite de René-Charles de Percy, 
le manoir et les terres qui en dépendent sont 
vendus par les Biens Nationaux à deux proprié-
taires : les Fleury et Jean Dumoncel. En 1836, l’hé-
ritier de Jean Dumoncel revend sa part aux Fleury. 
Les descendants de Pierre Charles Fleury occupent 
toujours la maison actuelle.

Comment cette pierre, 
du manoir de Tonneville, 
s’est-elle retrouvée 
au manoir du Bigard ?
Le propriétaire du Bigard, Pierre Ovide Piel, était 
très ami avec Pierre Charles Fleury, propriétaire 
du manoir de Tonneville et maire de la commune. 
Pierre Charles Fleury lui aurait alors sans doute 
donné et Pierre Ovide Piel l’aurait ramené au ma-
noir du Bigard. Puis, le château du Bigard est cédé 
à son fils, Cyr Marie Georges Piel, qui n’a pas d’hé-
ritier. Il fait son testament le 1er mai 1926 et lègue 
le château du Bigard au département de la Manche, 
à condition de respecter ses volontés. Il décède en 
1927 et son château devient en 1934, selon sa vo-
lonté, une maison d’éducation gratuite pour garçons 
issus de familles nombreuses. L’école devient ensuite 
une maison pénitentiaire pour mineurs. La pierre ar-
moriée est restée dehors, dans le parc du château, 
pendant au moins 50 ans puis a été restaurée et ins-
tallée dans le bureau du directeur.

Lors d’une réunion au Manoir du Bigard, Pascale 
Jumelin, maire déléguée de Tonneville, découvre 
cette pierre au milieu des travaux. Le manoir ris-
quait de changer de vocation et d’être vendu d’ici 
2 ans et la pierre avait l’air de les embarrasser. À 
la demande de Mme Jumelin, la pierre armoriée 
est donc ramenée à Tonneville et placée dans la 
salle du conseil de la mairie de Tonneville afin 
d’être préservée et visible pour tous ceux qui le 
souhaitent.

À  S AV O I R
Vous pouvez désormais venir admirer cette pierre chargée 
d’histoire, dans la salle du conseil de la mairie déléguée de 
Tonneville aux heures d’ouverture de la mairie.
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AmbassadeurAmbassadeur
Portrait de celles et ceux qui font vivre le territoire

Comment êtes-vous devenu passionné par les 
échecs ?

J’ai commencé à jouer aux échecs étant petit 
parce que j’aimais beaucoup les mathématiques 
et les jeux de logique et de stratégie. Pour l’anec-
dote, j’ai vraiment commencé à prendre au sé-
rieux les échecs au collège, en 1997 à l’âge de 
14 ans, suite à des vacances en camping. Pendant 
toutes ces vacances j’ai joué contre un garçon avec 
qui j’ai perdu tous les matchs. Par esprit de revanche 
de cette série de défaites accumulées, au retour des 
vacances, j’ai commencé à lire des livres pour per-
fectionner mon jeu et je me suis inscrit dans mon 
premier club situé à Octeville à l’époque. J’ai ensuite 
participé à ma première compétition pour tester 
mon jeu et ce qu’il valait. 

Vous aviez-donc déjà participé à des compéti-
tions avant le championnat de France ?

Oui, j’ai participé à ma première compétition en 
1997. Puis j’ai remporté quelques titres. J’ai été 
2 fois champion de la Manche et 3 fois champion 
de Basse-Normandie chez les jeunes. J’ai également 
participé à des championnats interclubs par équipes. 
En 2001, avec le Lycée J-F Millet, nous avons rem-
porté le championnat de France des lycées. Devenu 
ensuite progressivement non-voyant, une participa-
tion au championnat de France des non-voyants en 
individuel était une grande première pour moi cette 
année.

Comment s’est passé le championnat de France ?

Le championnat de France d’échecs des non-
voyants a été créé en 1985 à l’initiative de l’As-
sociation Échiquéenne pour les Aveugles (AEPA), 
qui organise cette compétition sous l’égide de 
la Fédération Française des Échecs. Cette année, 
c’était la 38ème édition. La compétition a duré 
4 jours et s’est déroulée du 18 au 21 mai 2023 à 
Lannemezan (Hautes-Pyrénées). C’est l’un de mes 

amis, également joueur d’échecs, qui m’a accompagné 
pour participer à ce tournoi. Nous étions 22 joueurs 
et joueuses avec 7 parties à disputer. Comme nous 
ne pouvions pas affronter tous les joueurs, les duels 
étaient appariés selon le nombre de points déjà mar-
qués. Les joueurs qui avaient le même nombre de 
points s’affrontaient. 

Mathieu Dufort, âgé de 40 ans, professeur 
de mathématiques au Lycée J-F Millet et 
bénévole au club d’échecs de La Hague 
Échikia, ouvert à Urville-Nacqueville, 
a remporté le championnat de France 
d’échecs des non-voyants le 21 mai 2023 
à Lannemezan (Hautes-Pyrénées). MATHIEU DUFORT

CHAMPION DE FRANCE 2023 D’éCHECS DES NON-VOYANTS
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Avez-vous prévu de participer à d’autres compé-
titions ?

Oui, je souhaiterais vraiment refaire le champion-
nat de France l’an prochain. Je vais aussi partici-
per pour la première fois au championnat d’Eu-
rope, mais pour le moment nous n’avons pas trop 
informations sur cette compétition. Il existe égale-
ment des compétitions en équipe auxquelles j’ai pré-
vu de participer comme le « Tournoi d’échecs non-
voyants des six nations » au niveau européen et le 
championnat du monde IBCA qui se dérouleront en 
2024. J’aimerais aussi beaucoup participer au cham-
pionnat du monde IBCA en individuel, en octobre 
2023 en Grèce, mais il faut que je trouve quelqu’un 
qui puisse m’accompagner pendant 10 jours. 

Pouvez-vous nous parler de votre club Échikia ? 

L’association Échikia a été créée en juin 2021 
et a été accueillie dans les locaux de la Maison 
des Sports du complexe sportif de la Charrière 
à Urville-Nacqueville en novembre de la même 
année. J’ai rejoint le club Échikia il y a un an 
et demi. Avec Jean-Luc Ledoux, nous y animons 
des séances d’entraînement aux échecs. Plusieurs 
parents de jeunes, licenciés au club, participent aux 
entraînements et jouent aussi avec les enfants. Nous 
proposons des entraînements les mardis et les jeudis 
à 18h et nous organisons régulièrement des tour-
nois amicaux lors des séances du samedi après-midi 
à partir de 14h30. Le club Échikia est un club plutôt 

orienté vers les jeunes et leur préparation à la com-
pétition mais il est évidemment ouvert à tous, quel 
que soit l’âge et le niveau. Pour faire connaître et 
grandir le club et partager sa passion pour les 
échecs, Jean-Luc effectue des apprentissages au 
jeu d’échecs dans les écoles de La Hague. Il in-
tervient par des cycles de 5 ou 6 séances. L’objectif 
est de faire découvrir le jeu d’échecs aux enfants 
pour leur donner envie de continuer à pratiquer, y 
compris dans les tournois réservés aux scolaires, et 
bien sûr de rejoindre un jour le club. Au cours de 
l’année scolaire 2022-2023, 198 élèves ont ainsi 
découvert les échecs dans les écoles de Sainte-
Croix-Hague, Urville-Nacqueville, Omonville/
Gréville et Acqueville. Une action plutôt produc-
tive, puisque le club Échikia compte aujourd’hui 
46 joueurs et joueuses licenciés. Pour l’année sco-
laire à venir, des contacts ont également été pris 
avec les écoles de Flottemanville-Hague, Tonneville, 
Auderville et Beaumont-Hague qui ont marqué leur 
intérêt pour l’activité «  échecs  ». Des rencontres 
inter-écoles, comme celle qui a déjà eu lieu entre 
l’école du Bord de Mer d’Urville-Nacqueville et 
l’école les Calipotines de Sainte-Croix-Hague, pour-
raient ainsi constituer une belle perspective d’avenir. 
Des actions communes avec des associations de 
La Hague accueillant des jeunes ont également 
été entreprises.

S I T E  I N T E R N E T
www.echikia.fr 
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Tribunes

> Nouvelle Hague
La commune de La Hague a décidé d'investir 1,5 million d'euros 
pour rénover l'étage de la mairie déléguée de Beaumont-Hague 
pour y créer la maison des associations.

Sans remettre en cause l'intérêt de cette structure, on est en 
droit de se poser la question du coût et de l'endroit choisi !

Déménager les services administratifs sport et vie associative 
dans ce futur lieu au coût exorbitant alors que nous avons déjà 
une mairie démesurée en terme de taille est une chose pas trop 
aisée à comprendre.

Et que penser des étages de notre ancien office du tourisme à 
Beaumont-Hague où la CAC dispose de bureaux et salles neuves, 
mais pourtant il n'en font rien, aucune décision n'a été prise, le 
bail précaire de 6 mois pour le rez-de-chaussée s'est transformé 
en bail commercial classique, cela veut il dire qu'on ne fera jamais 
rien dans les espaces libres ?

Nous sommes en droit de ne pas comprendre que d'un côté de 
la route on rénove des locaux pour 1,5 million d'euros et qu'en 
face on laisse un bâtiment neuf sans rien y faire.

Chacun est libre d'avoir son opinion et nous laissons donc nos 
administrés se faire leur idée, nous «  Nouvelle Hague  » nous 
avons la notre !

Et à l'heure où nous écrivons notre tribune nous sommes fin juil-
let et les gîtes et les restaurants de la Hague affichent complets 
mais nous remarquons que nous sommes préservés d'un afflux 
massif de véhicules en tout genre donc on continue à se poser 
la question de l'opportunité d'un classement en Grand site de 
France ?

Par contre, nombre de touristes se plaignent de la non proximité 
de notre office du tourisme qui je le rappelle a été délocalisé à 
Goury, soit à plus de 20 km de l'entrée dans la Hague !

Encore une fois nous ne comprenons pas pourquoi d'un côté nos 
élus veulent diminuer la circulation sur le lieu emblématique de 
Goury et d'un autre côté faire en sorte que on y aille pour avoir 
des infos touristiques. Nous ne sommes certainement pas assez 
compétents pour analyser ces choix.

Jean-Marc FRIGOUT et l’équipe Nouvelle Hague

> Hag’ avenir
« Nous ne connaissons la valeur de l’eau que lorsque le puits est à 
sec »

Le réchauffement climatique s’invite aussi chez nous, l’été que 
nous venons de vivre a  marqué les esprits, températures cani-
culaires, orages violents, sécheresse record partout en France, 
risque incendie important. Ces épisodes ne sont qu’un simple 
avant goût de ce qui nous attend dans les années futures, même 
pour La Hague. Une grande partie des solutions se situe au ni-
veau des collectivités territoriales. 

Alors qu’attendons-nous pour agir ? Une énième motion ou ap-
pel à la mobilisation générale ?
C’est principalement la deuxième option que nous appelons de 
nos vœux en tant qu’élus locaux, nous  considérons que la mobi-
lisation des communes est indispensable pour freiner drastique-
ment le réchauffement climatique et ses conséquences.

Il est souhaitable que la commune lancement une étude et dé-
veloppe les panneaux photovoltaïques sur les bâtiments commu-
naux et pourquoi pas exonérer d’une partie de la taxe foncière 
ou subventionner les rénovations énergétiques collectives et/ou 
individuelle. Enfin n’oublions pas la production d’énergie, nous ne 
pouvons pas subir des réductions drastiques de l’électricité nous 
obligeant à acheter notre énergie à nos voisins européens,  éner-
gie principalement fossile. Il est grand temps de revenir à une 

production énergétique française indépendante afin de garder 
notre indépendance et ne plus dépendre d’énergie fossile.

Nous sommes convaincus que face à cette  crise et avec plus de 
volontarisme notre commune pourrait être un formidable levier 
pour y faire face bien plus activement. Avec une réflexion globale 
efficiente sur les différentes infrastructures et matériels ainsi que 
nos habitudes qui concerne notre commune pour nos besoins à 
l’horizon 2030/2035 cela se fait déjà dans certaines communes 
de France.

C’est le sens de notre engagement et raison de notre vigilance 
quotidienne.

Après plusieurs nuits de violences urbaines inouïes, Hag’avenir 
condamne fermement ces actes de violence qui n’ont pas leurs 
places sur notre territoire national.

Les forces de police, de gendarmerie, les sapeurs-pompiers, les 
commerçants… , ont été pris pour  cible, c’est inadmissible. Aussi 
Hag’avenir apporte son soutien aux forces de l’ordre ainsi qu’aux 
élus touchés par ces actes criminels.

Hag’avenir à participer au rassemblement citoyen organiser par 
l’AMF du 3 juillet 2023

Le groupe Hag’Avenir

hag.avenir@gmail.com

Les propos des tribunes sont publiés sous la stricte 
responsabilité de leurs auteurs ( Loi sur la démocra-
tie de proximité du 27/02/2002)
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> La Hague ensemble
Cet été, de nombreuses actions, portées collectivement, ont par-
ticipé à l’attractivité de La Hague : la Madeleine à Beaumont, la 
foire aux moutons à Jobourg, les marchés estivaux, les multiples 
fêtes et manifestations, concerts,… Pour tous les bénévoles qui 
s’y impliquent, la politique active de soutien au monde associatif 
que nous portons est importante.   

La vitalité d’une commune passe par une politique d’ani-
mations forte. Les compétitions sportives, les animations 
culturelles y contribuent et sont autant d’occasions de nous 
retrouver et de faire découvrir le dynamisme des haguais à 
tout le Cotentin et au-delà.

Pour renforcer cette vitalité, les élus de notre groupe majo-
ritaire portent ensemble, avec Manuela Mahier et son équipe, 
des projets utiles et nécessaires au développement de La 
Hague. Comme nous l’avions écrit en 2020,  notre objectif est 
de construire un projet d’avenir pour un territoire attractif. 

Le budget que nous votons porte cette espérance en investissant 
notamment pour la réalisation d’équipements majeurs et struc-
turants (centre social, cuisine centrale, maison des associations) 
au service d’une vision politique : agir pour le bien vivre et le lien 
social à tous les âges de la vie. 

C’est ce défi qui nous anime chaque jour, non par ambition mais 
par conviction.

Nous avons les moyens de poursuivre notre action par une 
politique réfléchie et des actions prioritaires qui permettent 
de s’organiser et de se projeter pour demain en prenant en 
compte les évolutions ou tendances constatées. 

L’équipe municipale travaille à des projets réalistes et régulateurs, 
en les menant un maximum en partenariat ou en les défendant 
lorsque nous ne portons pas la compétence : animation commer-
ciale avec Petites Villes de Demain, Opération Grand Site avec le 
département et l’État, logement, stratégie immobilière et urba-
nisme avec le Cotentin, … 

La Hague est un territoire vaste et nous défendons bien sûr une 
action qui permette de conserver une réponse en proximité au 
service de tous et dans l’équité. Le temps nécessaire à la réali-
sation des actions et l’impatience de la concrétisation nous les 
entendons et nous les ressentons aussi. Mais il ne peut en être 
autrement, sinon à prendre le risque, si peu démocratique, du 
chacun pour soi. Personne ne peut raisonnablement le souhaiter. 

Le groupe de la majorité 
La Hague ensemble

Biville
Clairefontaine

Suivez-nous sur notre compte Instagram
@lahague_officiel




